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Le semestre commencera le Hi octobre 191n, et se termi

nera le 2'Z mars 1916. 

Les dix premiers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades et aux examens _complémentaires. 

Le Bureau du Sénat, pour l'année 1915-1916, est cornposé de : 

MM. Louis REHFous, Recteur; 

Francis DE CRUE, Vice~Recteur ; 
Charles SARASIN, Secrétaire; 

· et de 

MM. Henri FEI-IR, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Charles WERNER, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Edgard MILHAUD, Doyen provisoire de la Faculté des 
Sciences économiques et sociales ; 

Paul MomAun, Doyen de la FacÙlté de Droit ; 

Eugène C1-101sr, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Hect~r CmsnANI, Doyen de la Faculté de Médecine. 

r 
1 UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

SEMESTRE D'HIVER HH5-16 

FACUL~fÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Henri FEHR, Doyen. 

. M. Charles Cailler, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Exercices de calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à 4 heures. 

Compléments de calcul différentiel et intégral. 
Samedi, à 9 heures. 

Mécanique rationnelle. 
Mardi, jeudi et samedi, à 8 heures. 

Exercices de rnécari,ique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures. 

Conférences d'analyse: Théorie des équations diffé
rentielles. 

Lundi, de 1> à 7 heures. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 

3 h. 

2 b. 

,1 h. 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 

Salle 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

tv. 

Lundi, à 9 heures ; jeudi, de 9 à 11 heures. 20. 

Conférences d'algèbre et de géométrie ( complément du 
cours ci-dessus). 1 h. 

Mercredi, à li heures. 20. 
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· Exercices pratiques sur les éléments de mathématiques 
supérieures~ · 

Mercredi, de 5 à 7 heures. 
Géométrie projective. 

Lundi, à 10 heures. 
Conférences de géométrie supérieure ; géométrie infini

tésùnale. 
Vendredi, de 5 à 7 heures. 

Séminaire ·de mathématiques : Questions d'enseignement. 

Salle 

2 h. 
20. 

-1 h. 
20. 

2 h. 
20. 

- La géométrie dans l'enseignement moyen. 1 h. 
Samedi, à 11 heures. · 20. 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 

Astronomie générale. 
Mardi et mercredi, à iO heures. 

Climatologie. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

Conférences de physique théorique et appliquée. 
Mercredi, à 2 heures. 

Exercices pratiques (complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Mardi ou jeudi, ou vendredi, de 2 à 5 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'àdresser au professeur.] 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

-4 h. 
Aula. 

1 h. 

3,h. 

Chimie inorganique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. 

Ecole de Chimie. Grand Amphithéâtre. 
Travaux de préparations et de recherches (chimie or- . . 

ganique et chimie inorganique). Ecole de Ch1m1e. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.]. Lab. de Chimie organ. 
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M. Philippe-A. Guye, prof. ord. 

Chimie tMorique (Jre partie). 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Chimie tMorique (Ume partie). 
Jeudi, à H heures. 

Lavoratoire de chimie technique. 

Sallo 

2 h. 
Ec. de Chimie. A.C.S 1• 

1 h. 
Ec. de Chimie. A.C.S. 

I. Préparations de chimie (inorganiques et orga
niques). 

Il. Travaux avancés de chimie et d'électrochimie 
techniques. 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Laboratoire de chimie théorique. 
I. Exercices pratiques de chimie physique (1re partie). 

Une demi-journée par semaine. 
Il. Travaux de recherches. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 

Chimie pharmaceutique et pharmacie. 3 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. Ec. de Chim. A.C.S. 

Urologie. 
Mercredi, à 3 heures. 

Chimie alimentaire. 
Vendredi et samedi, à rn heures. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 

Minéralogie (cristallographie). 

1 h. 
Ec. de Chim. A.C.S. 

2 h. 
Ec. de Chim. A.C.S. 

3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A2 • 

Description des minéraux. 
Lundi, à 6 heures. 

Gîtes métallifères. 
Mardi. à 6 heures. ,.. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
' Petit Amphithéâtre. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ecole de Chimie, P.A. 
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Salle 

Prospection. 1 h. 
Jeudi, à H heures. Ecole de Chimie. P.Al. 

Chimie analytique (gravimétrie). 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P.A. 

Laboratoire de chimie analytique. 
Tous les jours. 

Laboratoire de minéralogie (demi-laboratoire). 
Deux fois par semaine. 

Travaux pratiques de minéralogie. 3 h. 
Samedi, de 2 à o heures. Ec. Chimie. Labor. Minér. 

Laboratoire de prospection ( travaux de spécialisation). 
Deux fois par semaine. Ec. Chimie Labor. Minér. 

M. Alfred Monnier, prof. extr. 
Préparation mécanique, 1'chantillon11age et analyse des 

minerais. 2 h . 
Mardi et vendredi, à r__; heures. Ec. de Chimie. P .A. 

Chimie agricole. _1 (1. 
Lundi, à ;S heures. Ec. de Chimie, P.A. 

M. Emile Yung, prof. ord. 
Zoologie et anatomie comparée des animau.rc invertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. 30 
Travaux pratiques dans le laboratoire de microsco-

pie et d'anatomie comparée. 
Tous les jours. Instit. de ·zoologie ( salles 6 et 7). 

Etude spéciale du Zooplankt,on lacustre et e.rcercices de 
p~ches zoologiques dans le lac. 

Deux après-midi par semaine. Inst. de Zoologie (salle 3). 
Exercices pratiques de zoologie et d'anatomie comparée 

(complément du cours). 4 h. 
Lundi ou samedi, de 2 à 6 heures. lnst. de Zool. (salle 10). 

M. Emile André, prof. extr. 
L'origine des espèces. Darwinisme et Lamarckisme. 

Mercredi, à 6 heures. 
Le parasitisme animal. 

Vendredi, à 6 heures. 

1 Petit Amphithéâtre. 

1 li. 

1 h. 
30. 

30. 

·~ ,, ,, 

7 
Salle 

M. Robert Chodat, prof .. ord. 

Botanique. - Physiologie, anatomie et systé~atique 
des Thallophytes. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à o h. Aula. 
Bactériolngie et f ennentations. 1 h. 

Vendredi, à 6 heures. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques daris le laboratoire de botanique 
et de microscopie. - Tous les jours. 

E.rcercices pratiques (Complément du cours). 3 h. 
Une demi-journée, mercredi ou jeudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactériologie et de fermentations. 
Tous les jours. Institut de Botanique. 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 
Pharmacognosie. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 8 heures. 
Pathologie végétale. 

Institut de Botanique. 
1 h. 

Samedi, à 2 heures. Institut de Botanique. 

M. Charles Sarasin, prof. ord. 
Géologie. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 30. 
Laboratoire partiel. Deux matinées au choix. 
Làbora toire complet. 

Tous les matins, de 8 heures à midi. 
Répétitoire de géologie. 

Lab. de Géol. 
1 h. 

Samedi, à 8 ·heures. Labor. de Géologie. 

M. Théodore Flournoy, prof. ord. 
Histoire et psychc,logie des sciences occultes. 2 h. 

Vendredi et samedi, à n heures. 

M. Edouard Claparède, prof. extr. 
Psychologie de l'attention. - L'attention, ses condi

tions, sa mesure, etc. Evolution de l'attention. · 
"Pathologie de l'attention. Conclusions pédago-
giques. L'art d'observer. 1 li. 

30. 

Mardi, à 11 heures. 30 
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Psychologie expérimentale. 
exercices. 

Salle 

Co.urs pratique avec 
2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 heures. Lab. de Psychologie. 

Recherches spéciales au Laboratoire de Psychologie. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Alphonse Bernoud, Dr ès se. 
Histoire de la physique expérimentale. 1 h. 

Lundi, à 4 heures. 

M. Emile Briner, or ès se. 
Electrochimie et électrométaltnrgie. l h. 

Mercredi, à o heures. Ecole de Chimie P.A1. 

M. Humbert Cantoni, Dr ès se. 
Analyse chimique d'après les méthodes gravimétriques. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. ~cole de Chimie P.A. 

M. Jean Carl, Dr ès se. 
Bionomie des animaux. 1 h. 

Mardi, à 6 heures. 30. 
Les mammifères (classification et réparti Lion géographi-

que). 1 h. 
Jeudi, à 6 heures. 

M. Alfonso Gandolfi.-Hornyold, Dr ès se. 
H ydrobiologie appliquée. 1 h. 

Lundi, à 6 heures. 30. 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Or ès se. 
Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. · VL 
Leciures et analyses de biologie générale. i h. 

Samedi, à o heures. 44 

1 Petit Amphithéâtre. 

1 

i-
l 

t > 
f ' 
·, ' 

1 · : : 
,: 
l 

I 
1 
1· 

i 
,[ 
F . 
:1· 
f· 
l 
1 
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M. Adolphe Kaufmann, D• ès se. 
Répétitoire de chimie organique. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. 
Les alcaloïdes. 

Jeudi, à 8 heures. 

M. Jules Muster, or ès se. 

Salle 

3 h. 
Ec. de Chimie G.A1. 

1 h. 
Ecole de Chimie. G.A. 

Chimie biologique. - Analyse des liquides de l'organisme. 1 h. 
(Jour et heu:re à fixer ultérieurement.) 

M. Arnold Pictet, or ès se. 
Systématique et anatomie des insectes. 

Lundi, à o heures. 
Chapitres choisis de biologie des insectes. 

Vendredi, à 4 heures. 

M. Siegmund Reich, or ès se. 
Stéréochimie. 

(Jours et heures à fixer ultérieuremenl.) 

M. Louis Reutter, or ès se. 
Chimie végétale. 
. Mardi et vendredi, à 9 heures. 
Méthode analytique des drogues végétales. 

Lundi, à 9 heures. 
Analyse des résines. 

Mercredi, à 9 heures. 

M. Auguste Rilliet, Dr ès se. 
Chimie organiqne (série aliphatique). 

Mercredi et vendredi, à 2 heures. 

M. Arthur Schidlo:tf, Or ès se. 

1 h. 
30. 

1 Il. 
30. 

2 h. 
Ecole de Chimie. 

2 h . 
Ecole de Chimie. P.A2 . 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

2 h. 
Ecole de Chimie G.A. 

Conférences snr les moteurs hydrauliques et thermiques. 1 h. 
Samedi, à 2 br.ures. ::14. 

M. Aron. Tcherniawsky, W ès se. 
Théorie él'ectro-magnétique de la lumière. 1 h. 

Lundi, à o heures. 44. 

1 Grand Amphithéâtre. ' Petit amphithéâtre. 
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M. Georges Tiercy, Or ès se. 
Chapitres choisis de mécanique appliquée. 

Mardi et samedi, à !5 heures. 

M: Paul Wenger, or ès SC. 

Principes générau.rc de la chimie 
analytique. 

nppliqués à ln chimie 

2 h. 
20. 

2 h. 
Mardi et vendredi, à 1 h. ¼- Ecole de Chimie. P.A. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Raoul Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l':mtorisation du Direc
teur, M. Maurice Bedol, Or ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 
botaniquf?, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
D• ès sciences. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 

des Sciences : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des s.eclions du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'é.tudes équivalentes 1 . Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la F'aculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
!}llS accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent fai,·e usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

1 
_ Pour les six Facultés, les· baccalauréats ès lettt·es des .Universités et 

Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par Jes Gymnases d'Etat sont, d'urie manière générale, reconnus comme équi
valents à Ja maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. · 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

f· 
t 
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Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de ba
cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturelles, de Docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès scienQes naturelJes: elle 
prépare aux examens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplpme 
de pharmacien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement. des 
Sciences dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne 
enfin l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire 
aux études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes clélaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur ~onl pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraienl 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de Chimie technique, de 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des sciences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'étude 
des sciences en vue des carrières médicales, les plans d'études de la 
Fa eu lté de Médecine. 

Plan d'Études pour le Diplôme d'Ingénieur-Chimiste. 
(Consulter le Règlement du 20 septembre 1912 et le Plan d'Etudes du 23 avril 1913.) 

A. Cours, 

tre année: Chimie inorganique et organique (2 semestres).
Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au pro
gramme de l'examen I 1. 

1 Cet examen comprend les épreuves· orales sur l'un des programmes sui
vants : 

Programme A. - l.. Elém.ents de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul différentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mécanique rationnelle 
(2 semestre~). 

Programme B. - L Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve). 

,Les candidats choisissant le programme A doivent avoir suivi un cours sur 
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2me année : :.\iinéra\ogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(2 semestres). - Chimie analytique (l semestre). - Chimie 
technique (1 semestre).,_ Cours spéciaux. 

3me année : Chimie théorique (1 semestre). - Chimie tech
nique (1 semestre). - Chimie analytique (1 semestre). -.: Cours 
spéciaux. 

7me semestre. - Cours spéciaux. 

B. - Exercices pratiques. 

1re année. - Physique (2 semestres). - Les trois sciences 
prévues au programme de l'examen I (chacune 1 semestre, hiver 
ou été). - Problèmes numériques de chimie et de physique 
(semestre d'hiver, 1 heure par semaine). 

Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botaniques pour 
les candidats qui suivent le programme B. 

2me année. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(2 semestres). - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'été). 

Au semestre d'été : Excursions techniques. 

3me année. - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'hiver). 
Plans et dessins (facultatif ,f à 2 semestres). 

Au semestre d'été : Excursions techniques ; excursions en vue 
d~ la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 
prospection (branche 4, examen IV). 

C. Laboratoires de Chimie. 

pe année. - Chimie analytique. 
2me o,nnée. - Chimie analytique"" 
;1me anni1e. - Chimie technique. 
7me semestre. - Chimie analytique et chimie .technique. 

Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 

l'une des branches du programme B et inversement pour cenx ayant cboisi 
le programme B. Les candidat_s peuvent enfin remplacer une brancl:Je de l'exa
men du programme de leur choix par une branche de l'autre programme et 
réaliser ainsi un programme mixte. 

, .. '· 

'' t _· 
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renseignements consuller le nouveau Règlement du Diplôme 
d'ingénieur-Chimiste et les plans d'études détaillés publiés par 
la Faculté. 

Plan d'Etudes pour le Doctorat ès Sciences physiques 
avec la Chimie comme Branche principale 1• 

Consulter les art. H,, l.6, 17, 21, 27, 61., 62, 63, 64, 65, 66, 67, 7/J,, 75 

du Règlement de l'Université. 

A. Cour.:. 

pe année : Chimie inorganique et organique. - Physique. -
Chimie théorique (1). Autres sciences prévues aux programmes 
de l'un ou l'autre des baccalauréats. 

2me année : Minéralogie. - Chimie théorique (11). - Chimie 
analytique. - Chimie organique, 2me partie. - Cours spéciaux2. 

3me et 4me années : Cours spéciaux 2• 

B. Exercices pratiques et Laboratoires. 

Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année d'études, · les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour le Baccalauréat ès Sciences (Règlement art. o3). 

Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le. programme de ces 
examen_s (Règlement art. 61 A). Cette préparation doit comporter 
des connaissances pratiques sur les di verses branches de l'exa
men. 

En ce qui concerne la chimie (branche principale) sur l'en
semble des semestres consacrés aux travaux journaliers de labo
ratoire, un semestre au moins doit .être affecté à chacune des 
disciplines suivantes : i ° Chimie inorganique et organique ; 
2° Chimie analytique ; 3° Chimie théorique. 

Pour chacune des deux autres branches (soit la Physique et 

1 Les candidats qui préparent l'nn des Baccalauréats ès· Sciences ont avan
tage à se conformer aux iüdications données dans le Plan d'études pour le 
Doctorat ils Sciences. 

2 Par « Cours spéciaux» ou entend des cours (réguliers ou libres) sur des 
matières. en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, ou cours 
choisis parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou Sciences 
naturelles. 
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la Minéralogie) les travaux pratiques de laboratoire peuvent ètre 
limités à deux semestres d'exercices pratiques hebdomadaires ou 
à un semestre entier de laboratoire. 

Le Doyen de la Faculté des Sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il convient d~ r,onsuller au début des études, 

sont d'ailleurs à la disposilion des étudiants pour tous rensei
gnements complémentaires. (16 juin 1911.)· 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. · 
Les Eludes pour le Diplôme de Pharmacien comptent une dnrée de ciuq 

semestres. - La !acuité des Sci_en_ces recommande aux étudiants qui veu
lent p~stuler le Diplôme un1vers1taJre d'employer un sixième semestre a se 
perf~ct10nuer dans rune ou l'autre des discipli11es du prorrramme de la Fa-
culte. " 

1er Semestre (hiver) : Chimie inorganique. Physique. Bo
tanique. - Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2me Semestre (été) : Chimie. organique. Botanique. Physi
que. - Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices 
pratiques de physique. 

3me Semestre (hiver) : Chimie analytique. - "Laboratoires : 
Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de sciences 
naturelles pour Pharmaciens.) 

. ~me Semestre (efté) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceu
t1~,ue. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. Hy
giene. ~ Laboratoires : Microscopie pharmaceutique. Chimie 
pharmaceutique. Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me Semestre ( !; iver) : Pharmacognosie. Chimie pharma
ceutique. Fermentations et Bactériologie. - Laboratoires : 
Chimie pharmaceutique. Fermentations et Bactériologie. Micros
copie pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 

' y 

j. ' 
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scientifique dans les établissements secondaires supérieurs ll'ins
truction : gymnases, lycées, collèges, technicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quaire premiers semestres seraient consacrés à la prépara lion 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats .ès sciences de l'Uni versi Lé. 

Suivant leurs goûts et leurs aptiludes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats ès sciences mathématiques, ès sciences phy
siques et chimiques et ès sciences physiques et naturelles. Con for
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en plusieurs parties : la première se ferait de pré
férence au commencement du troisième semestre, soit à la session 
d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon com
plète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et laboratoires, 
et de profiter des vacances pour le travail de préparation et de 
revision qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme du baccalauréat. De cette façon 
ils disposeront, dés le troisième semestre, d'un temps suffisant pour 
fréquenter parallèlement les laboratoires, conférences et séminaires 
concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen du 
diplôme. Le temps consacré à ces labo1·atoires, conférences et sémi
naires, aux termes du règlement, est de quatre semestres au mini
mum (soit de deux semestres pour chacune des sciences choisies). 

Le cinquième et le sixième semestre sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, une ou deux fois, les conférences du 
Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exig'é par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
Sciences. 



E. C. = Ecole de Chimie. , 
P.-A.= Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. FACULTE DES SCIENCES 

A. C. S.= Amphithêâtre de Chimie spéciale. 

~undi = Mardi ·- Mercredi Jeudi Heures '"' ~ ~ "" en en 

8 à 9 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 
LenJner I.B. 
Sara sin 30 Sarasin 30 Sara sin 30 

Kaufmann E.C. 

9 à 10 Fehr 20 Fel1r 20 
C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 

Reutter E.C. Reutter E.C. Reutter E.~. 

iO à 11 Fehr 20 Gautier 20 Gautier 20 Fehr 20 
Chayanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. Cliavanne E.C.A.C.S. 
Yung 30 Yung 30 Yung 30 

H à 12 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictèt U.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 

Ph. Guye E.C.A.C.S. 
Duparc E.C.P.A. Duparc . E.C.P,A. Duparc E.C.P,A. Duparc E.C.P.A. 

Claparède 30 

l. B. = Institut de Botanique. 
L. G. = Lab. de Géologie. L.M. = Lab. de Minéralog. 

L. P. = Laboratoire de Psychologie, 

Vendredi Samedi = 
-;::, 

~ en 

c~ iller 20 Ca iller 20 
Lendner I.B. 
Sarasin 30 Sarasin L.G. 

Cailler 20 
C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 
Claparède L.P. 
Reulter E.C. 

Gautier 20 Gautier 20 
Chavanne E.C.A.C.S. Chayanne E.C,A.C.S. 
Yung 30 Yung 30 
Clap,arède L.P. 

Fehr 20 
Amé Pictet E.C.G.A Amé Pictet, E.C.G.A. 
Pli. Gu Je E.C.A.C.S. Ph. Guye E,C.A.C.S. 

'I" _...,_ ..;.;,~,..... , ,- '•- , .li-i'<-,. 4~"' .- r , ~ .,•'•-i.- •·~--11"1\>c,11:~),,..~ ..... ',. • 
- -~•.Jol--nl-.;r-•b,;-~,:_~ - --- ""= - --- - -- ·'-""'-....,.....-- --• 

FACULTÉ DES SCIENCES ( Suite) 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi , 
2 à 3 Cailler 20 Cailler 20 C.-E. Guye Aula Lendner !.B. 

Kaufmann E.C. Kaufmann E.C. Kaufmann E.C. Schidloff 34 
Rilliet E.C. Rilliet E.C. 

Wenger E.C. Wenger E.C. 

3 à 4 Cailler 20 Cailler 20 Chavanne E.C.A.C.S. 

4 à 5 Fehr 20 
Bernoud 44 Arnold Pictet 30 

5 à 6 Cailler 20 Fehr 20 Fehr 20 
Monnier E,C.P.A. Monnier E.C,P.A. Monnier E.C.P.A. 
Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula 
Arnold Pictet 30 Briner E.C. Flournoy 30 Flournoy 30 
Tcherniawsky 44 Hochreutiner 44 

Tiercy 20 Tiercy 20 

6 à 7 Cailler 20 Fehr 20 Fehr 20 
Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P.A. Chodat I.B. 

André 30 André 30 
Gandolfi 30 Carl 30 Cantoni E,C. Carl 30 

Hochreutiner 44 
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., 

FAClJLTÉ DES LETTRES 

M. le professeur Charles WERNER, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. Salle 

Interprétation d'auteurs grecs. - Polybe, livre VIH. 
- Euripide : Les Troyennes. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 1:l heures. Mi. 
Histoire littéraire. - Les poètes grecs d'Hésiode à 

Pindare. ~ h. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 4-5. 

Paléographie. - Introduction. Déchiffrement de tex-
tes. 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 45. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Lucrèce: De rernm 
natura, livre 1er_ - Stace: Silves, livre pr_ 4 h. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. Mi. 

Histoire de la littérature latine. - Cicéron: Discours 
et œuvres de Rhétorique. 2 h. 

Mercredi, de 5 à 7 heures. B.Pt. 

Histoire des religions. - L'Inde : Brahmanisme et 
Hindouisme. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 11 heures. 46. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. 
listes. 

Salle. 

Les mora-
• 2 h. 

Lundi et vendredi, à 2 heures. ti5. 

Etudes sur les écrivains suisses de. langue française. 
- H.-F. Amie!. 1 h. 

Mercredi, à 2 heures. 45. 

Conférences pour la Licence ès lettres. 
Exercices de composition' et de style. 

:\1ardi, de 5 à 7 heures. 
· Explication des auteurs de la licence. 
Vendredi, à 6 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

G,:amrnaire historique des langues romanes. 
Noms de lieu et noms de personnes. 

Lundi, mardi et mercredi, â 10 heures. 

Littérature f1·ançaise du moyen âge, - L'épopée et 

2 h. 

1 h. 

3 l-1. 

le roman. 1 h. 

47. 

47. 

47. 

Jeudi, à 10 heures. 46. 

Conférences : 
Explication de l'Erec de Chrétien de Troyes 

(Romanische Bibliothelc, n° 13). 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

Explication des Rime de Pétrarque. 
Mardi, à 9 heures. 

M. Alexis François, prof. extr. 

Histoire de la langue française moderne. - Le XVIe 

2 h. 
B.Pl. 

1 h. 
B.P1~ 

et le XVIIe siècle. 1 h. 
Vendredi, à 3 heures. 46. 

Conférence. - Les grandes et les petites règles de 
la ~rammaire française. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 57. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Conférence. - Explication des auteurs de la licence. 
Hervet, OEuvres poétiques. - Mme de la 
Fayette, La Princesse de Clèves. 1 h. 

Samedi, à 9 hertres. 

M. Ernest Tonnelat, prof. ord. 

Littérature allemande. - Gœthe, l'homme et l'écri
vain. 

Lundi et vendredi, à 5 heures. 
Littérature anglaise. - Des origines à Chaucer. 

Samedi,, à 11 heures. 
Conférences : 

Moyen haut-allemand : Explication du. Nibelun
genlied. 

Samedi, à 8 heures. 
Allemand moderne : Explication de Don Carlos 

de Schiller. 
Vendredi, à 8 heures. 

Anglo-saxon : Explication des Extracts f rom Al
fred' s Orosius (éd. Sweet). 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord,. 

Linguistiqite générale. - L'évolution de la langue 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

dans la parole. 2 h. 

Salle 

57. 

46. 

45. 

46. 

46. 

45. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 30. 
Stylistique comparée du français et de l'allemand. -

Traduction de textes allemands. 
Lundi, à 11 heures. 

Sansr,rit. 
Mardi. à 3 h., et vendredi, à 11 htiures. 

Formation des mots en grec. 
Mardi, à 4 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. Cours général. - La philo

sophie depuis les origines de la pensée grec-

1 h. 

2 h. 

1 h. 

que jusqu'à Leibnitz. 3 h. 

57. 

46. 

46. 

Lundi, mercredi et ven~redi, à 4 heures. 45. 
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Cours spécial. - Platon. 1 h. 
Jeudi, à H heures. 

Conférence de philosuphie. - Dissertations et discus-
sions. 

Vendredi, à 2 heures. 

Explication de textes philosophiques. - Leibnitz : 
Nouveaux Essais snr l' Entendement humain, 
avant-propos et livre 1er ( éd. Boutroux, Paris, 

1 h. 

Delagrave). 1 h. 
Samedi, à 2 heures. 

M. X., 

Logique et classification des sciences. 
t / C :.-J - ·"/ ,~l .1 C)-, . 

3 h. 

M. Albert Malsch, prof. ord. 

Didactique : principes et application. 2 h. 

Salle 

46. 

47. 

47. 

Mardi et mercredi, à 6 heures. -i5. 

Conférence de pédagogie. - Travaux de séminaire, visi-
t.es de classes, lecture et discussion de textes. 2 h. 

Mardi, de 9 à H heures. 57. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 

Histoire du moyen âge. - Les origines de la puis-
sance et des libertés anglaises. 2 h. 

Mercredi et vendredi. à H heures. 45. 

Histoire moderne. - Henri IV et l'Europe au temps 
de l'Escalade. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. Mi. 

Histoire des institutions politiques. Les débuts du 
moyen âge. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 57. 

Paléographie et diplomatique (Conférence). - Déchif
'rement et critique des documents du moyen 
âge. 1 h. 

· Mercredi, à 4 heures. 58. 
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Salle 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancienne. - L'empire romain pendant les 

deux premiers siècles de l'ère chrétienne. 2 h. 
Mardi et jeudi, à 10 heures. 45. 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 
et épigraphiques de l'histoire romaine. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. 4.7. 
Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu

rope à l'époque de l'apogée de l'empire napo-
léonien. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 46. 
Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à l'épo
que qui fait l'objet du cours d'histoire con-
temporaine. f h. 

Lundi, à 9 heures. 4 7. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. - Genève à l'époque des congrès 
européens et sous le gouvernement restauré. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 5 heures. 4H. 
Conférence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 

Jeudi, à 4 et à 5 heures. 50. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitution des Etats 

anglo-saxons (Angleterre, Etats-Unis d'Amé
rique, Australie) et de la République française. 2 h. 

Lundi et mardi, à H heures. 4.9. 

M. Edouard Naville, prof, extr. 

[Suppléant: M. Georges Nicole, or ès lettres, 
privat-docent]. 

Archéologie classique. - Histoire de l'art grec, des 
origines au ve siècle. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 5 heures. 46. 
A rcfuJologie orientale. - Antiquités chaldéennes et as

syriennes. Les Hittites. Aperçu d'une histoire 
de la guerre et de/ses méthodes dans les grands 
empires de l'Orient. 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 17. 
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Salle 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Ambe classique. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 4 heures. 29. 

Arabe vulgaire. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 29. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 1 h. 

Lundi, à 6 heures. 57. 

Exercices de rhétorique et de composition. 1 •h. 

Mercredi, à 6 heures. 57. 

M .. Charles Seitz, prof .. ord. 

Les mœurs et les institutions de la France au X V ne 
siècle. 1 h. 

Lundi, à 5 heures. 57. 

M. Charles Bally 1 prof. ord. 

Linguistique générale. - L'évolution de la langue 
dans la parole. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 30. 

Stylistique comparée du français et de l'allemand. 
Traduction de·textes allemands. 1 h. 

Lundi, à H heures. 57. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 

,i,Jilthoclologie du français. - 1 ° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 57. 
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2° Conférence d'application. - Leçons de voca
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 

· et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Salle 

2 h. 
. Mercredi, à 4 et à 5 heures. E. Alt. 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat-docent. 
Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 3 _heures. 57. 

Syntàxe du français depuis le X V Je siècle. Gallicismes. 1 h. 
Samedi, à 5 heures. 57. 

M. Albert Sechehaye, Dr phi!., privat-docent. 

Eléments de grammaire historique du français. 
Vendredi, à 5 heures, et samedi, à 4 heures. 

f 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

2 h. 

Diction et prononciation {rançaisPs. 2 h. 
I. Phonétique théorique et pratique. 

Les sons du français ; exercices d'articulation. 

Il. Exercices de lecture expressive et de décla
mation. 

57. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 28. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

E:xercices de stylistique. - Traduction commentée de 
textes anglais. 1 h. 

Samedi, à 2 heures. 45. 

M. Albert Roussy. 
Etcercices de stylistique. 

I. Traduction commentée de textes russes. 1 h, 
Mardi, à 5 heures. 57. 

II. Traduction commentée de textes polonais. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. 28. 

1 E. Al. = Ecole suisse-allemande, rue Malatrex. 

/ 
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Salle 

, Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui auront 
pris l'inscription spéciale· de 10 francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

M. Alfred Juvet, or phi!. 

fücercices pratiques de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès sciences 
sociales. 1 h. 

Samedi, à n heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Adrien Naville, prof. bon. 

Classification des sciences. -- Sciences de régies ( canoni-
que), morale esthétique, logir1ue. 1 h. 

47. 

Jeudi, à 9 heures. 46. 

M. Isaac Benrubi. 

La philosophie de Maine de Biran. 1 h. 
Samedi, à 4 heures. 4o. 

M. Louis-Frédéric Choisy. 

Littérature comparée. - Influence du romantisme fran-
çais sur la poésie allemande au XJXme siècle. 1 h. 

Mercredi, à 3 heures. 44. 

M. Louis-John Courtois, Dr és lettres. 
Histoire générale de la littérature française de la Renais

sartce au Romantisme. - 1. De la Pléïalle à Montes
quieu. 

Mardi et vendredi, à 6 heures 
2 h. 
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M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. 

lnterprétation d'Hornère: Chants choisis de l'ltiade. 
Lundi, à 6 heures. 

Interprétation d'auteurs latins : Cicéron, De oratore. 
Lundi, à v heures. 

M. Jules Dubois,· licencié en pllilosophie. 

Salle 

1 Il. 
17. 

1 l1. 
-17. 

Tnterprétation du livre Ide la<< République)) de Platon. 1 h. 
Lundi, à 10 heures. i 7. 

Lectiire et analyse de la Ire Olynthienne de Démosthène au 
point de vue grarnmatical et stylistique, arec etrer-
cices de traduction en vue du thèrne grec. 1 h. 

Vendredi, à lO heures.. 47. 

M. Otto Karmin, Dr phi!. 

Genève à l'époque de ta Révolution fmncaise (~tude de 
documents). l li. 

Samedi, à v heures. B.Pi. 

M. Wincenty Lutoslawski, Or phil. 
Philosophie de l'histoire. 

Sameili, à 3 heures. 

M. Victor Martin, or ès lettres. 
interprétation du J7c livre de Strabon (programme de la 

licence), plus particulièrement à l'aide des docu
me.nts sur papyrns. 

Mercredi, à 10 heures. 

M. Robert Mobbs. 
Littérature anglaise contemporaine. - Quelques drama

turges et poètes de l'époque actuelle: John Mase
field, Granville Barker, J. Zangwill, Laurence 

1 h. 

1 h. 

Binyon et les poètes de« New Numbers )l. 1 h. 

45. 

B.P. 

Mardi, à v heures. 45. 
Lecture analytique et erplication rle te.rtes anglais rno-

dernes. -1 h. 
Jeudi, à H heures. 47. 

1 . Salle de Co11férences de la Bibliothèque publique el universitaire. 
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M. Jean-Jacques Monnier, licencié ès letlres. 
Histoire territoriale et formation du canton rle Genève en 

1815-16. i IL 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Burkhard Reber. 
Archéologie préhistorique rle la Suisse. 1 h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 
Excursions archéologiques dans la contrée de Genève. 

Une après-midi par semaine. 

M. Gonzague de Reynold, Dr d'Université. 
Histoire de ta cultitre artistique et intellectuelle en Suisse: 

Ecrivains et penseurs durant la crise de la Révo-
lution française (1798-18iv). 1 h. 

Mercredi, à o heures. 45. 
Histoire de l'armée en Su,isse, envisagée dans ses rapports 

avec l'histoire politique et celle de la civilisation. l h. 
Mercredi, à 6 heures. 17. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Analyse des textes an~ 

glais de la licence. - Lecture de drames shakes-
peariens. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 4 heures. !J,7. 
Conférence d'anglais rnoderne. - Grammaire et style. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 4 heures. 47. 

M. Albert Sechehaye, Dr phi!. 

L'analyse logique, psychologique et gramrnaticale du fran-
çq,is et son adaptation au.rc besoins de l'enseignernent. f. h. 

Samedi, à 5 heures. 4,5 . 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 2 h. 

!. Phonétique pratique. - a) Exercices d'arlicnlation 
et de prononciation sur les voyelles el les conson
nes; b) la syllabe; les liaisons, etc. - Correction 
des accents étrangers. 

II. Diction. - Exercices de lecture à haute voix; 
déclamation. 

Lundi, à o heures. 
Vendredi, à o heures. 

4-9. 
28. 
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Salle 

M. Johannes Widmer, Dr phi!. 
Carl Spitteler. 1 ll. 

(Jour et heure a fixer ultérieurement.) 

F. Hodler. 1 h. 
(Jour et heure a llxer ultérieurement.) 

M. Emile Wilmot, lie. ès se. sociales. 
La philosophie sociale au X V JIJc sii>cle : Montesquieu, 

Voltaire, Rousseau, Condorcet. 1 b. 
Vendredi, a 5 heures. 17. 

Conditions d'admission. 

Son:t admis a l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent" suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres a la bibliothé
que de la Facu I té. 

Plan d'Études. 

La fc,Jcul té des Lettres confère les grades de bachelier és lettres, 
de I icencié ès lettres, de docteur ès lettres, en philosophie et un 
Certillcat d'aptitude a l'enseignement du français moderne. (Voir 
les programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du rè
glement du Séminaire de français moderne et, pour le grade de 
docteur, le règlement de l'Université). 

1 Pour les six: Facultés, les baccalauréats ès letlr11s des {!n_iver~i!és, et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturites deli".ree_s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme equ1-
vale11ls à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans cbaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Sémill'aire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
tinent a l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Fa cul tés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, insti luten rs el 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devrnnt être inscrits à Lrnis 
conférences au moins. . 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pra Li que de 
l'enseignement. 

Les conférences commencent le 26 octobre. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des meml.Jres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
, moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui aurnnt suîvi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen a la tin du se
mestre d'été. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement du français moderne. 

O.n peul se procurer le règlement el le programme au bureau du 
Sec.rétaire de l'Université. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres a institué des cours de langue et cle litté
rature françaises, destinés, soit aux maîtres qui enseignent a 
l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire a Genève 
qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer a la mieux parler, 
- soit aux étudiants qui passent leurs vacances a Genève. Ils sont 
faits par des professeurs de l'Université, des privat-docents et des 
maitres au~iliaires, et auront lieu, en 1916, du 16 juillet au 
28 août. 

Demander au Secrétariat le programme détaillé. 



B. P. = Salle de Conf. de la Bibliotl1. pub!. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ DES LETTRES S. F. Séminaire de francais moderne. 

~ 2: (!) 2: ~ ~ Heures ~undi "-;;; Mardi Mercredi ~, Jeudi "' Vendredi "-;;; Samedi --"' ~ 

rn rn rn rn rn rn 

8 à 9 Tonnelat 46 Tonnelat 46 

---
9 à fO Ollramare 45 Oltramare 451 Oltrarnare 45 Oltramare 45 

Muret B.P. Murel B.P. Muret B.f. Tonnelat 46 François 57 
Seitz 47 Ma Isch 57 De Crue 571Seilz 47 

A. Naville 46 
---
10 à 11 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 

Murel 47 Muret 47 Muret 47 Muret 46 François 57 
Ma Isch 57 

Seitz 46 Seitz 45 Seilz 46 Seitz 45 
Dubois 17 Martin B.P. 

u à 12 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 Tonnelat 45 
Oltramare 46 Oltramare 46 \Verner 46 
Bally 57 Ballv 46 
Borgeaud 49 Botgeaud 4!:I De Crue 47 G. ;\licole 17 De Crue 45 

Mobbs 47 

ll. Li _ 1$ iL (JI . t !$ dl #5 ,, jj ' Ji.lit. Utta 

B. P. = Salle de Conf. dela Biblioth, publ. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ DES LETTRES (suite) S. F. = Séminaire de Francais moderne. 

Heures 1 , Lundi Mardi Mercredi 

2 à 3 ]8. Bouvier B. Bouvier 45 

3 à 4 Bally 30 Bally 46 Bally 30 
De Crue 45 

_________ H.Mercier(S.F.)57 Choisy _ 44 

4 à 5 Werner 45 Bally 46 Werner 45 

5 à 6 

1 

· De Crue 58 
Thudidrnm (S.F.)28 Zbinden (S. F.) 57 Zbinden (S. F.) E.A. 
Roget 47 Roget 47 

Tonnelat 45 B. Bouvier 47 Oltramare B.P. 
Seitz (S F.) W' a, 
G. Nicole 46 

Zbinden (S. F.) E.A. 

Courvoisier 17 Roussy (S.F.) 57 de Reynold 17 
Thudiclrnm. 49 Mobbs 45 

6 à 7 B. Bouvier (S.F.) 57 B. Bouvier 47 B. Bouvier (S.F.) 57 

Courvoisier 

1 

1,1\falsch 
i7:Courtois 

Oltramare B.P. 
45 Malsch 45/ 
44 de Reynold -17 

Jeudi Vendredi ~ 1 

B. Bouvier 45 
Werner 47 

François 46 
De Crue 45 

Werner · 45 
Borgeaud 50 

Til uclich um (S.F.) 28 
Roget 47 

Borgeaud 50 Tonnelat 45 
Borgeaud 49 
G. Nicole 46 
Sechehaye (S.F.) 57 
Tlrndiclrnm 28 
Wilmot 17 

B. Bouvier 47 

Roussy (S.F.) 28 
Courtois 41 

Samedi 

Werner 47 
A. Mercier(S.F.) 45 

Lutostawski Mi 

Sechehaye (S.F.) 57 
Roget 47 
Benrubi 45 

Borgeaud 49 

H. Mercier(S.F.) 57 
Juvet 47 
Sechehaye 45 
Karmin B.P. 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le l'rnfesseu'r Edgard MILHAuo, üoyen provisoire. 

M. Louis Wuarin, prof. orJ. 

Systemes politiques. - Les doctrines de résistance en 
face des progrès successifs de l'esprit démo
cratique et libéral, du X VJe siècle à nos jours. 2 h. 

S,llle 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 46. 

Economie sociale ( soit Sociologie appliquée). - Ecoles 
et tendances. Le luxe. Le mouvement fémi
niste et ses croisades. Antialcoolisme. Educa
tion sociale. Condition du travail professionnel. 
Coopération, mutualité, assurance d'Etat. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 48. 
Conffrences. 2 h. 

Lundi et mercredi. à 6 heures. 47. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Cours giJniral d'économie politique. - Nolions fonda
mentales. La valeur. La monnaie. Le capital. 3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 1 i heures. 30. 
Conf1irence générale. 1 h . 

. Vendredi, à 6 heures. 57. 
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Salle 

Cours sp_écial. L'exploitation des chemins de fer 
par les compagnies privées et par l'Etat. 1 h. 

Samedi, à 4 heures. 4-1:i. 

Conférence spéciale. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 

Histoire économique, (Cours général). - La révolution 
· industrielle en Angleterre. L'œuvre économi

que de la Révolution française. Les origines 
du socialisme moderne et son histoire jusqu'en 

1 h. 

1848. 2 h. 

o7. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 45. 

Cours spécial. - Histoire économique de la Suisse 
de la fin de l'ancien régime jusqu'en 1848. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. ML 

Conférence d'histoire économique. - Malthus, Ricardo, 
J.-8. Say, Sismondi, John-Stuart Mill et leurs 
principales doctrines économiques. Lectures 
critiques et discussions. 2 h. 

Mercredi, de 4 à 6 heures. 55. 

M. William Rosier, prof. ord. 
[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

Géographie économique. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 6 heures. 46. 

Géographie politique. 1 h. 
Mardi, à 5 heures. 46. 

Conférence de géographie. 1 h. 
Mardi, à 4 heures. i)f). 

M. X .. 
Statistique et Finances. Cours et conférences. 4 h. 
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M. X. 
Economie commerciale. - Cours et conférences. 6. h. 

Les formes du commerce, son organisation et ses 
opérations. Les organes du commerce. La sta
tistique des affaires. Etude comparative et cri
tiqüe des principaux systèmes et formes de la 
comptabilité. Les auxiliaires du commerce. Les 
transports commerciaux terrestres et mariti
mes. Outillage commercial. Le commerce d'ex
portation et la politique des débouchés. Systè
mes douaniers. Les prix, les achats-ventes, les 
poids et mesures, les marchés. Assurance des 
risques commerciaux. La publicité. Les crises 

commerciales. 

M. X. 
Technique commerciale. - Cours et conférences. 6 h. 

Comptabilité. Science du bilan. Organisation et 
technique des entreprises commerciales, du 
commerce d'exportation. Organisation, techni
que commerciale et comptabilité des fabriques 
(prix de revient industriel), des entreprises 
d'assurances, dés banques, des entreprises de 
transport, des services industriels publics. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Daniel Bersot, lie. és se. soc. 

Histoire du journalisme. 
Lundi, à 2 heures. 

Conférence. 
Mercredi, à 2 heures. 

1 h. 

i h. 

44. 

M,. 
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M. Edouard Dufour, Dr en sociologie. 
Le socialisme en France, de Gracchus Babeuf à Jean Jau

rès: les hommes, les idées, les partis. 
Mardi et vendredi, à 6 heures. 

.M. Georges Fleury, Dr en sociologie. 

Eléments de Sociologie positive : 
I. Définitions du phénomène social et de la société. 

Mardi, à 8 heures. 

II. La méthode monographique. 
Vendredi, à 8 heures. 

M. Liebmann Hersch, Dr en sociologie. 
lntroduction à l'étude des sciences sociales. 

méthode, lois sociologiques, principales 
conclusions pratiques. 

Samedi, à 3 heures. 

Objet, 
écoles; 

La guerre moderne au point de vue démographique. 
Mardi, à H heures. 

2 h. 

1 h. 

l h. 

f h. 

1 h. 

17. 

"~· '>v, 

45 

46. 

46. 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économi4ues et sociales. 

Il commencera son activité au début du semestre d'hiver 1915-
1916. 

Le programme sera publié ultérieurement. 

Les élèves porteurs du diplôme de sortie de l'Ecole supérieure de 
Commerce de la Ville de Genève ou d'un diplôme jugé équivalent 
sont admis à l'Institut des Hautes Etudes commerciales et peuvent y 
obtenir un diplôme de hautes études commerciales. 

Les élèves porteurs d'un certificat de maturité du Gymnase de 
Genève ou d'un certificat ou diplôme équivalent sont immatriculés 
régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes commercialee. 

Les Conditions d'admission, les Plans d'Etudes, les Cours à sufrre 
dans d'autres Facultés et les Grades décernés seront indiqués ulté
rieurement. 



FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

Heures Lundi 2 Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi 2 Vendredi ~ Samedi ,.:!:: 
-;; "' "' -;; "' -;; 
rf.!. rf.!. rf.!. rf.!. rf.!. rf.!. 

8 à 9 Fleury 45 Fleury 45 

9 à 10 

10 à 11 Wuarin 46 Wuarin 46 

H à i2 Milhaud 30 Milhaud 30 Milhaud 30 
Hersch 46 

2 à 3 Bersot 44 Bersot 44 
--
3 à 4 Rappard 45 Rappard 45 Hersch 46 

4 à 5 Rappard 45 Rappard 5o Milhaud 57 Milhaud 46 
Chaix 5o 

o à 6 Wuarin 48 Wuarin 48 Wuarin 48 
Chaix 46 Rappard ~5 

6 à 7 Wuarin 47 Wuarin 47 Milhaud 57 
Chaix 46 Chaix 46 
Dufour i7 Dufour i7 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. Je professeur Paul MORIAUD, Doyen. 

Salle 

M. Alfred Martin, prof. ord. 
les obligations en droit suisse et en droit français. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 9 h. · 48. 

Droit civil français. - Livre I : Des personnes. -
Livre II : Droits réels. - Livre Ill : Succes
sions. 

Lundi, à 8 heures, et vendredi, à 10 heures. 

Conférence de droit civil. 
Mardi .. à 2 heures (tous les quinze jours). 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

2 h. 

Droit penal. - Partie générale. lJ h. 

48. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 8 h. 48. 

M. Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. - Cours général : Les commer
çants. Opérations commerciales. Les Sociétés 
( en nom collectif ; en commandite ; par ac-
tions ; coopératives). Droit de change. 5 h. 

Lundi, à 10 et 11 h.; mardi, à 11 h. ; jeudi, à 
10 h., et samedi, à H heures. 48. 

Conférence de droit commercial. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. füi. 

Code civiz'"suisse. - Droit des personnes et de la 
famille. 3 h. 

Mercredi, à 11. h.; vendredi et samedi, à 10 heures. 17. 

• 
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Cours libre. - Droit commercial comparé. 
Mardi, à 10 heures. 

Code civil allemand. - IV. Droit de la famille. 
Lundi et samedi, à 9 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitutions des 

Etats anglo-saxons (Angleterre, Etats-Unis 
d'Amérique, . Australie) et de la Hépublique 

1 h. 

2 h. 

française. 2 h. 

Salle 

!~9. 

50. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 49. 
Confefrence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 

Jeudi, à 4 et à 5 heures. 50. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Système du droit privé romain. - I. Personnes, fa-
mille, successions. 4 h. 

Lundi, à rn h.; mardi, mercredi et jeudi, à 8 h. 19. 
IV. Obligations. Partie spéciale. :2 h. 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. Ml. 
Conférence de droit romain. - Discussion de cas prati

ques sur l'ensemble du droit privé. Travaux 
écrits. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 48. 
Séminaire de droit romain. - (Programme au Bureau 

du Caissier-comptable). 
Le Séminaire est ouvert le lut1di et le mercredi, 

de 2 à 4 heures, et le jrudi, de 9 à 1l h. M)-50. 

Législation ci.vile comparée. - 1. Histoire externe du 
droit comparé. Italie, France, Allemagne, 
Suisse, Angleterre, Russie, etc. Turquie et 
droit musulman. Colonies, Amérique, Austra
lie, Japon. 

Lundi, à 8 heures. 
Jeudi, à 11 heures. 
III. Partie générale. 

·• Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 

2 h. · 
46. 
li 9. 

3 h. 
49. 
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M. le or Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale. 

Lundi, à 10 heures. 
Accidents du travail. 

Samedi, à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - Notions fonda

mentales. - La valeur. - La monnaie. -
Le capital. . 

Jeudi, vendredi et samedi, à 11 heures. 
Conférence générale. 

Vendredi, à 6 heures. 
Cours spécial. - L'exp'loitation des chemins de fer 

par les compagnies privées et par l'Etat. 
Samedi, à 4 heures. • 

Conférence spéciale. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord . 
Système du droit privé romain. 

II. Droits réels. 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 

Code civil allemand. - I. Allgemeiner Teil (en alle
mand). 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 
Ill. Sachenrecht (en allemand). 

Lundi et mercredi, à H h.; jeudi, à 10 et 11 h. 
Uebungen im bürgerlichen Recht für Anfano-er mit 

schriftlichen Arbeiten ( en allemand). " ' 
Mercredi, de 21,/2 à 4 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Droit international public. 

Mercredi, à 10 h.; vendredi et samedi, à 9 h. 
Introd1,1,ction à la science du droit (Eléments du droit). 

Lundi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

1 .Morgue judiciaire. 

Salle 

1 h. 
M. J.t 

1 h. 
M.J. 

3 h. 
30. 

1 h. 
57. 

1 h. 
46. 

1 h. 
57. 

3 h. 
17. 

3 h. 
44. 

4 h. 
44. 

2 h. 
48. 

3 h. 
17. 

3 h. 
4.9. 
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M. George Fazy, prof. ord. 

Droit public fédéral suisse ( constitutionnel et adrninis
tratif). 

I. Confédération d'Etats. République fédérative 
et Régime unitaire. Organisation fédérale 
suisse. Neutralité suisse. Rôle international de 
la Suisse. 3 h. 

Salle 

Lundi, mercredi et samedi, à 4 heures. 48. 

M. X. 
Finances. '1 li. 

M. Arthur Baumgarten, prof. ex_tr. 

Droit pénal allernand. - Deutsches Strafrecht ( en 
allemand). 4. h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 heures. '17. 

M. Eberhard-Fr. Bruck, prof. extr. 

Histoire du droit romain (y compris la procédure). 
Mardi, à 2 h.; mercredi, à H h.; vendredi et sa

medi, à 9 heures. 
Système du droit privé romain. _:__ III. Obligationen

recht (en allemand). 
Mardi et mercredi, à '10 heures. 

Code civil allemand. - V. Erbrecht (en allemand). 
Vendredi et samedi, à '10 heures. 

COURS DE PRIVAT-OOCENTS 

M. Albert Caleb, or en droit. 

,~ h. 

2 Il. 

2 h. 

Des Sociétés civiles et cornrnerciales en droit comparé 1Par-
tie générale J. 2 h. 

49. 

50. 

fJ.4 .• 

Vendredi et samedi, à H heures. ML 

M. Edouard Folliet, or en cl roi t. 
Les réserves et les cornptes d'amortissement dans les sociétés. 1 h. 
· Lundi, à 6 heures; 48. 

-4'1 

M. Cuno Hofer, Or en droit. 
Salle 

La politique et le droit. 
Lundi, à 3 heures. 

1 h. 
48. 

Le droit de la guerre. 
Lundi, à 4 heures. 

1 h. 
49. 

M. Paul Logoz, Dr en droit. 

Droit p~n:tl. - Partie générale: La notion d'imputabi
hte. - Influence de l'âge sur l'imputabilité. ~ 
Tribunaux spéciaux pour mineurs. 1 h. 

(Jour et heure à fixer ultérieuremenl.) 

M. Georges Werner, Or en droit. 
Le droit administratif d11 Canton de Genève. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Michel Grodensky, lie. en droit et ès se. soc. 
Philosophie du droit. - Questions choisies. 

Mardi, à 6 heures, 

M. Frédéric de Rabours, lie. jur. 
Les orateurs de la Révolution. - Mirabeau, Sieyès, Bar

nave, Vergniaud, Condorcet, Danton. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Antoine Sottile, lie. jur. et lie. ès philos. 
Droit international public. -

1. ~es personn~s : Les Etats, l'homme, etc. Les 
Biens: domame terrestre, maritime, aérien, etc. 

Jeudi, à 3 heures. 

2. La guerre. 
Samedi, à 4 heures. 

· 3. La politique internationale contemporaine dans 
ses rapports avec le droit in ter na Lional public. ( An
gleterre, Russie, Italie, France, etc.). 

Samedi, à 5 heures. 
Droit diriJornatique et consulaire. 

Droits e_t Îl_nmunités du personnel diplomatique. Les 
négociat10ns. · 

Jeudi, à 4 heure~. 

1 h. 

1 h. 
48. 

1 h. 
49. 

1 h. 
44. 

·l h. 
M. 

1 IL 
44. 

1 h. 
44. 
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M. Walther Steinbrück, lie. jur. 
Exégèse du Corpus juris. 

Samedi, à 2 heures. 
lntroditction à l'étude du droit rornain (Explicalion de 

passages choisis du « Corpus j u ris >> ). 

Samedi, à 3 heures. 

CONFÉRENCES 

Salle 

1 h. 
50. 

1 h. 
50 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux: écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 
de droit : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat .de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacl1eliers ès lettres de l'Universi Lé de Genève. 
:1° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fien L d'études équivalentesf. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auùileu1·s ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'Études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront bien de 
s'y confornier. En s'en écartant, ils s'exposent il suivre les cours de 
caractère préparatoire après ceux auxquels ils préparent. Ils s'expo
sent aussi à des conflits d'heures tels qu'il ne soit plus possible de 
suivre effectivement tous les cours. 

1 Pollr les six: Fact1ltés, les b:1ccalat1réats ès lettres des Uni versilés et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités d~livrées 
par les Gymnases rn=tat sont, d'une manière générale, reconnns comme équi
valents à la maturité dll Gymnase de Genève, sons réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

·· Les conditions d'admissiou sont les mêmes pour les deux sexes. 

- 43-

PREMIÈRE ANNÉE 1 

. _Semestre d'hiver: Introduction au _droit. - Droit romain (his
toire et_ procéclur_e; personnes et fam11le,_ successions, droits réels). 
- Droit germamque et moderne. - Droit constitutionnel comparé. 
- Economie politique. 

Semestre d'été: Droit romain (obligations). - D~oit germanique 
et moderne. - Droit public. - Histoire des institutions politiques 
de la Suisse. - Economie politique. 

DEUXIÈME;_'.ANNÉE 

Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. - Droit ro
-m~in (obligations). - Fi!lan_c~s. --:- Législation civile comparée 
(h1~to1re externe)_. - Dr01t CIVIi suisse (personnes et famille, obli
gat10ns). - Droit pénal, partie générale (ou procédure civile). -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- FinaQces. - Médecine légale. - Droit civil suisse (successions, 
etc., ou drnits réels). - Droit pénal, partie spéciale (ou procédure 
pénale). - Droit commercial. - Législation civile comparée. 

TROISIÈME ANNÉF. 

Semestre d'hiver: Droit civil français. - Droit commercial, cours 
gén~r~l. - P_rocédure civile (ou droit pénal, partie générale). -
Uro1t mternat1onal public. - Législation civile comparée, partie 
générale. - Dro il public et administratif fédéral. 

Semestre d'été: Droit civil franç~is. - Droit civil suisse (droits 
réels, ou successwns, etc.). - Droit commercial. - Procédure pé
nale (011 droit pénal, partie spéciale). - Droit international privé. 
- Droit public et administratif fédéral. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 
Les cours conforrnes aux ordonnances allernandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. 
~ Sy_stème du droit privé romain. - Séminaire de droit romain. -
Htsto1~e externe du droit germanique(Deutsche Rechts-(Verfassungs) 
Gesch1?hte)_[en allema!1d e.n été; en français en hiver]. --:- Histoire 
du droit pnvé germamque (Grunuzüge des deutschen Privalrechts) 
1en a~lemand en hiver, en français en été]. - Code civil allemand 
(les cmq parties). - Exercices de droi L civil allemand. - Droit 
pénal ~ll~manù. -:- Droit ~ublic général (Allgemeine Staalslehre). 
- Dr01t mternat10nal public (en hiver). 

1 Les étudiants de première annëe sont invités a suivre: 
i' le cou~s de Logique (Faculté des Lettres): 
2' les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours général obligatoire 
et _du cours d~ Finances, suivi en seconde année) (Faculté des Sciences écono
miques et sociales). 



Heures 

8 à U 

9 à 10 

iOà H 

Hài2 

IJÏ llttt · Jl.1$ Xi 

Heures 

2 à 3 

--
3 à 4 

4 à 5 

o à 6 

--
6 à 7 

..:!:: 
Lundi - Mardi "' r.f) 

Borel 49 Moriaucl 
Moriaud 46 
Martin lt8 Gautier 
Baumgarten i7 

Meumann f7 Meumann 
Martin 48 Martin 
Moriaucl 49 Moriaud 
Rehfous 50 

Moriaud 4!-l 
Mégevancl M.J. Moriaud 
Rehfous 48 Rehfous 
Meumann 44 Meuma1m 

Bruck 

Borgeaud 49 Borgeaud 

Rebfous 48 Rehfous 
~leumann 44 

FACULTÉ DE DROIT 

..:!:: -
"' r.f) 

o;, 

Mercredi ~, 
en 

Jeudi 

4 

4 

1 
4 
4 

4 
4 

9 Moriaud 

8 Gautier 
Baumgarten 

7 Meumann 
8 Martin 
9 Moriaud 

8 Moriaud 
9 Borel 

Meumann 
0 Bruck 

4i 
5 

49 Moriaud 

48 Gautier 
i7 Baumgarten 

17 
48 Martin 
49 Rehfous 

Moriaud 

49 Moriaud 
17 Rehfous 
44 Meumann 
50 

..:!:: 
-;; 
en 

49 

48 
17 

48 
55 
50 

49 
48 
44 

------
4 

4 

9 Bruck 
Rehfous 

8 
Meumann 

49 Milhaud 
·· 17 Moriaud 

4!J, Meumann 

30 
49 

4!J, 

M.J. = Morgue judiciaire 

o;, :§ Vendredi ~ Samedi 
"' en en 

Borel 49 Borel 49 

Gautier 48 Gautier 48 
Baumgarten 17 

Bruck 49 Bruck 49 
Martin 48 Martin 48 
Borel 17 Borel 17 

Rehfous 50 

Rehfous 17 Rehfous 17 
Martin 48 

Bruck 44 Bruck 44 

Milhaud 30 Milhaud 30 
Mégevancl M.J. 
Rehfoùs 48 

Caleb 44 Caleb 44 

1 ,r, UL il!( JJ a J JLlllh . .. . l lil!JiitJ l . :rn11111 il [Qtli l-U . 1. -

r Lundi 

Moriaud 

Moriaud 
Hofer 

Fazy 
Hofer 

Folliet 

:§ 
0:, 

en 

49 50 

49-50 
48 

48 
49 

48 

FACULTÉ DE DROIT (suite) 

Mardi 
:§ 

Mercredi, 
~ ~I "' ~ Jeudi· Vendredi 

en en 
en 1 

. 
Bruck 49 
Martin 48 Moriaud 49-50 

Martin 48 Moriaud 4!:l-50 
Meumann 48 Sottile 

Borgeaud 50 Milhaud 
Fazy 48 

Sottile 44 

Bcirgeaud 50 

Milhaud 
Grodensky 48 de RalJours 

..:!:: 

"' en 

o7 

57 
491 

1 

Samedi 

Steiiibrück 

Stembrück 

Milhaud 
Fazy 
Sotlile 

Soli.ile 

..:!:: 
-;; 
en 

oO 

50 

46 
48 
4ti. 
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FAC U L~fÉ DE TH ÉOLOCil E 

~I. le Proresseur Eugène CHOISY, Doyen. 

Salle 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la religion d'Israël. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 

2 h. 
28. 

· T t t Frn!!.rnenls des Exrlgèse de l'Ancien es amen,, - v 

livres poétiques. · 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 

2 h. 
28. 

Langue hébraïque. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

1 h. 
20. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à 10 heures, et vendredi, à 2 heures. 

2 h. 
29. 

Histoire du peuple d'Israël. 
Mardi, à H heures. 

1 h. 
29. 

Arabe classique. 
Lundi et mercredi, à 4 heures. 

2 h. 
29. 

Arabe vulgaire (Dialecte algérien). 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 

2 h. 
29. 

M. X. 

Thëologie morale. 3 h. 

Exercices de diction. 1 h. 
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M. Georges Fulliquet, prof. ord. 
Histoire des dogmes. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Philosophie de la religion. 

Mardi, à 10 heures. , 

Introduction à l'étude de la théologie. 
Vendredi, à 3 heures. 

la doctrine de l'Eglise. 
Lundi et mercredi, à i5 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Histoire du christianisme pendant les trois premters 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

siècles. 3 h. 

Salle 

28. 

28. 

29. 

28. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 28. 

Histoire générale du christianisme. 1 h. 
Vendredi, à 9 heures. 29 .. 

Zwingli et la Réforme helvétique. 1 h. 
Mercredi, à 4. heures. 28. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 

Théologie du Nouveau Testament. - L'enseignement 
de Jésus. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 9 heures. ~8. 
E.xégèse cle l'Eva.ngile cle Marc. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 9 hemes. 28. 
Lecture des Pères apostoliques. 1 h. 

Lundi, à 2 heures. 29. 

Histoire clu texte et clu canon du Nouveau Testament. 1 h. 
L,undi, à 3 heures. 29. 

Lecture cursive du Nouveau Testament. 1 h. 
Mardi, à 2 heures. 28. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
La théologië protestante de langue française au XIX" 

siècle. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 28. 
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M. Louis Bard, prof.. ord. 
Eccliisiologie. - L'Eglise et le Nouveau Teslament. 

- L'Eglise calholique : son origine, son dé
développement, sa théot'ie el sa constitution. 
- Théorie des pl'incipales églises protestan
tes. 

Mat'di, à 9 heures, el vendredi, à 10 heures. 

Exercices pratiques. 
Vendredi, à t t heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Patristique latine. 
Mardi, à 9 heures. 

EXERCICES DE PRÉlHCATION 

2 h. 

t h. 

t h. 

Trois l'ois par' semaine devant un jury de la Facullé. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Georges Berguer, Dr en tlléologie. 
Psychologie religiense. - Principes et méthodes. La con-

version. 1 h. 

Mardi, à n heures. 

M. Félix Falk, Dr phi!. 
Herder itnd Lessing. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. 

M. Albert Kohler, ancien pasteur. 
La méthode de l'histoire: 

I. La science historique et les problèmes qu'elle pose. 
II. Sa méthodologie. 1 h. 

Salle 

28. 

't8. 

29. 

28. 

17. 

Mercredi, à 2 heures. 28. 
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Salle 

M. Charles Muller, pasteur. 
Q-uestions pratiques d'éducation physico-psychique. l h. 

Mardi, à 6 heures. 28. 

Cours de Vacances. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vaGances pour 
les pasteurs, les anciens étudiants, les étudiants étrangers el les 
laïques cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque matin, 
de 8 heures à midi. Ils traiteront surtout: a; des ouvrages les plus 
importants de la théologie de langue française; b) des œuvres de 
docteurs et théologiens ( modernes) les plus intéressants de langues 
étrangères. Le programme complet sera publié ullérieurement. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 
de théologie : 

-1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

, Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités el 
Académies étrangères; la licence licéale italienne el les maturités délivrées 
par les G~mnases d'Etat sont, d'une manière générnle, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Etudes "-. 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et 4me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le 5me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la . publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thése. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Heures 1 f 
Lundi il 

8à9 

i \ Mercredi 
~ 

1 il ~ 
IVIardi Jeudi Vendredi Samedi "' "' en en 

Fulliquet 28 Fulliquet 28 Fulliquet 28 

9ài0 Breitenstein 28 Bard 28 Breitenstein 28 Breitenstein 28 Breitenslein 28 
Montet 29 Oltramare 29 Montet 29 Choisy 29 

10àH Rochat 28 Fulliquet 28 Rochat 28 Bard 28 
Montet 29 

Hà :1.2 Choisy 28 Choisy 28 Choisy 281 Bard 28 
Montet 29 

2à3 Breitenstein 29 Breitenstein 28 Montet 29 
Falk i7 · Falk 17 

Kohler 28 

3H, Montet 28 Montet 28 Montet 28 Montet 28 
Breitenstein 29 Fulliquet 29 

4à5 Montet 29 Montet 29 Choisy 28 Montet 29 
Montet 29 

5à6 Fulliquet 28 Fulliquet 28 
Berguer 28 
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FACULTÉ DE -MÉDECINE 

1\1. le professeur n, Hector CRISTIANI, Doyen. 

M. le Dr Sigismond Laskowski, prof. ord. 

Anatomie normale de l'homme. - Splanchnologie. 
Appareils de la digestion et de la respiration. 
Organes génito-urinaires. 6 h. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. Méd i. Gd Amph. 

Exercices pratiques de dissection. 
Tous les jours, de 8 h. du matin à 6 h. du soir. 

Conférences pratiques d'anatomie normale. 6 h. 

Tous les jours, à 11 heures. Lab. d'anatom. 

M. le Dr Auguste Eternod, prof. ord. 

Histologie normale. - pe partie. 
Lundi, mardi et samedi, à 9 heures. 

Embryologie. - 1re partie. 
Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Stomatologie normale et pathologique. - '1re partie. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire d'embryologie et d' histogénie; conférences 
d'embryologie et d'histoglnie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

jours, sauf le jeudi. 
Laboratoire d'histologie et conférences d'histologie et 

d'embryologie. 
(A lieu pendant le semestre d'été.) 

1 Ecole de Médecine. 

3 h. 
Ec. Méd. 

3 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de nutrition. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 4 heures. 

,Chimie physiologique. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

4 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Exercices ~ratiques de physiologie et de chimie physio-
logique dans le laboratoire. 2 h. 

Mardi, à '10 heures, et jeudi, à 1 heure. E M 'd C. e . 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les J·ours. E M 'd C. e . 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. 
Pathologie générale. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Cours d'autopsies et de démonstrations : 
a) Autopsies (pour tous les étudiants). 

Samedi, de ~ à 4 heures. · 

b) Démonstrations (pour tous les étudiants). 
Lundi et jeudi, à 2 heures. 

4 h. 
lnst. path t. 

2 h. 
Inst. path. 

2 h. 
Inst. path. 

c) Autopsies par groupes 
sur convocation. 

de trois étudiants et 

Tous les jours. Inst. path. 
d) Conférences sur des chapitres choisis de l'ana-

tomie pathologique. Inst. path. 

Travau~ S[!é~iaux. - Tous les jours, de 8 heures 
a m1d1 et de 2 à 6 heures. Inst. path. 

M. le Dr Louis Bard, prof. ord. 
Clinique médicale. · 

Tous les jours, saufle samedi, de 10 i/ t à midi. 
Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 

la scolarité est terminée. 
Tous les jours. · 

Exercices d'auscultation. 
Mercrecti, de 4 à 6 heures. 

1 Institut pathologique. ' Hôpital cantonal. 

7h. ½ 
Hôp. cantt. 

Hôp. cant. 
2 h. 

Hôp. cant. 
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M. le or Charles Girard, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. 7 i/2 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, de 
9 heures à 10 h. i/2. Hôp. cant. 

Travaux au laboratoire de la Clinique chirurgicale 
avec le concours du or Muster, chef de labo-
ratoire. Hôp. cant. 

Tous les jours, de 8 h. à midi et de 2 à 6 heures. 

M. le or Oscar Beuttner, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 h. Clin. obst. et gyn .1. 

2 h. Cours d'opérations obstétricales. 
Samedi, de 8 à 10 heures du malin. 

De l'e.xamen en obstétrique et en gynicologie. 
Vendredi, à 6 heures. 

Cours pratique de cystoscopie. 
Lundi, à 9 heures .. 

Séminaire d'obstétrique. 
Mardi, à 5 heures. 

Laboratoire pour recherches spiciales. 
Tous les jours. 

M. le or Adolphe D'Espine, prof. ord. 
Pathologie interne et clinique infantile. 

. Clin. obst. et gyn. 
1 h. 

Clin. obst. et gyn. 
1 h. 

Clin. obst. et gyn. 
1 h. 

Clin. obst. et gyn. 

· 3 h. 
Lundi, à 3 h., mardi et samedi, à 5 heures. Clin. inf. 2 

M. le or X. 
Ophtalmologie. 

Clinique ophtalmologique. 

M. le or Rodolphe Weber, prof. ord. 
Clinique psychiatrique. 

Mercredi, de 2 à 4 heures. 

1 Clinique obs1.étricale et gynécolo,gique .. 
• Clinique infantile, chemin Prevost-Martrn, 26-29. 
'· Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 
Asile d'al.3 
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M. le or Hugues Oltramare, prof. ord. 
Clinique et policlinique des maladies vénériennes et • 

cutanées. · 3 h. 
[Le cours n'a lieu qu'au semestre d'été.] 

M. le or Albert Mayor, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. - Antiseptiques 

- Modifica_teurs du système nerveux, de l'ap
pareil circulatoire et de l'appareil respiratoire. 
- Diurétiques. 4 h. 

Lundi, mardi et samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 
Vendredi, à 5 heures. Policlinique. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

Policlinique médicale. 
Ec. Méd • 
2 h. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 
E.xercices pratiques de prescription et de dispensation 

des médicaments (avec le concours du or Wiki, 
privat-docent et chef du laboratoire de théra
peutique). 

[Voir cours de Privat-Oocents. j 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord . 
Pathologie externe. 

Vendredi et samedi, à 6 heures. 
Laboratoire de médecine opératoire. 

[N'a lieu qu'au semestre d'été.] 

M. le or Jean-Alfred Veyrassat, prof. 
Policlinique chirurgicale. 

ord. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Samedi, de 10 heures à midi. 

Stage de policlinique chirurgicale. 
Policlinique. 

5 h.· 
Lundi. mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 5 h. 

Médecine des accidents (partie pratique). 

M. le pr Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Policlinique gynécologique et obstétricale (participants 
. limités à trois étudiants par mois). - Stage 

d'un mois. 

. Policlin. 
1 h. 

M .. J. 
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Cours pra,tique d'opérations obstétricales sur le man-
nequin. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 4 heures. Maternité (Salle 26). 

M. le Dr Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale et accidents du travail. - Cours 
théorique et pratique. 3 h. 

Médecine légale. 
Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud. 1 

Accidents du travail. 
Samedi, à 11 heures. Morgue jud. 

Cours d'autopsies médico-lr!gales. - Autopsies par les 
élèves selon matériel. Rédaction de rapports 
médico-légaux. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Morgue jud. 
(Ne sont admis comme pratiquants que les élèves ins

crits pour les cours d'autopsies.) 

Médecine des accidents (partie théorique). 

Recherches spécÎales. 

i h. 
NI. J. 

Tous les jours. Morgue jud. 

M. le Dr Hector Cristiani, prof. ord. 

Hygiène publique et hygiène expérimentale. ,1- h. 
Lundi, à 5 h. ; jeudi, de 3 à 5 h., et vendredi, à 

4 heures. Institut d'hygiène. 

Bactériologie. 2 h. 
[Le cours a lieu pendant le semestre d'été.] 

Travau.T pratiques de bactériologie. Institut d'hygiène. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 
bactériologie et de pathologie expérimentale. 

Institut d'hygiène. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

1 Morgue judiciaire. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr Henry d' Arcis. 
Répétitoire de médecine opératoire. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. le Or Louis Aubert. 
Cours théorique d'obstétrique. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. le Dr Henri Audeoud, 
Alimentation et hygiène de l'enfance. 

Mardi, à 6 heures. 

M. le Dr Jules Barth. 

1 h. 
Ec. Méd. 

f h. 
Maternité. 

1. h. 
Policlinique. 

L'iwologie et la coprologie dans les maladies de la nutrition. i ll. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Ec. Méd. 

M. le Dr Pierre Besse. 
Diététique e.vpérimentale. 2 h. 

Mardi, dè 2 à 4 heures. Matemité. 

M. le or Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécologie et d'obstétrique. 2 h. 

Mardi, de 4 à 6 heures. Maternité. 

M. le Dr Alexis Brissard. 
Cours pratique de massàge. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement_.) Policlinique. 

M. le Dr Eugène Bujard. 
Les glandes. - Genèse et morphologie. 

Vendredi, à 5 heures. · 
Tératogénie e.vpérimentale (Le développement des mons

tres). 
Mardi, à 5 heures. 

Mlle Dr Marguerite Ohampendal. 
Soins aux malades. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. 

. M. Je .. Dr Augustin Oollomb, 

1 h. 
Ec. Méd. 

t h. 
Ec. Méd.' 

2 h. 
Univ. ti9. 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 
d'anatomie pathologique et de bactériologie oculaires. 2 l1. 

Jeudi, de 4 h. à 6 heures. Clinique particulière. 
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M. le Dr Charles-Greene Cumston. 
Histoire de la médecine. - La médecine depuis ses origi-

nes jusqu'au XIXe siècle. i h. 
Mercredi, à 4 heures. Instit. path. 

La chiriirgie opératoire des ·voies urinaires. l 11. 
Jeudi, à 5 heures. Instit. path. 

M. le Dr Charles Du Bois. 
Dermatologie élémentaire. i h. 

Samedi, à 4 heures. Hôp. cant. (Clin.dermat.) 

M. le Dr David Gourfein. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie ocii-

laire. 2 l1. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Clinique particulière. 

M. le Dr Gustave Humbert. 
Répétitoire de pathologie interne. i h. 

Vendredi, à 8 heures du soir. Hôp. canl. 

M. le Or Egon von Kœhler .. 
Neiiropathie générale. - Genèse el trai lem en t des psycho-

névroses. l h. 
Vendredi, à 5 heures. Univ. Vi. 

M. le or Renè Kœnig. 
Conférences de gynécologie. 2 h. 

(.Jours et heures à fixer ultérieurement.) Maternité. 

M. le Dr Stoyan Kresteff. 
Cours théorique et pratique d'oto-rhino-laryngologie avec 

policlinique. 2 h. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Hôp. cant. 

M. le Dr Charles Ladame. 
Psychiatrie spéciale. 2 h. 

Jeudi, de,o à 7 heures. Univ. salle 17. 

M. le Dr EdmondLardy. 
Asepsie et antisepsie pratiques. i h. 

Mercredi, à !'-î heures. . Ec. Méd. 

Les premiers secmws. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. Univ. S. !18. 
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M. le Dr Henry Mallet. 
Technique de cliniqne infantile. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Clin. infantile. 

M. le D1• Marc-Edouard Martin. 
Maladies des enfants. 

Samedi, de 8 h. 1/ 2 à 10 heures. 
1 h. ½ 

Hôp. Gourgas. (Plainp.) 

M. le Dr Gustave-G. Moppert. 
Séminaire d'anatomie. 

(Jours et heures à fixer ult.érieurement.1 

M. le Dr François Naville. 
Cours pratique de diagnostic de.~ mrtlarlies du système 

nerve·ux. 

2 h. 
lk Méd. 

i h. 
Samedi, à 9 heures. Hôp. car;tl. 

M.· le Dr André Patry. 
Ce qne le praticien doit connaître en ophtalmologie. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 
L'œil et les malarl,ies du système nerveu:r. 

i h. 
Hôp. canl. 

1 h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. cant. 

M. le D1• Charles Perrier. 
Cours théorique et pratique d'anesthésie générale et locale. i h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. cant. (Clin. chir.) 
Cours pratiqne de diagnostic et de traitement des affections 

chirurgicales des voies génito-urinaires ( Explora
ration, cathétérisme, lavages vésicaux, urétro et 
cystoscopie, etc.). i h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. canl. (Clin. cbir.) 

M. le Or Georges Porte. 
Clinique ophtalmologique. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 3 heures. Clin. ophtal 1h. 

M. le 'I)r Isaac Reverdin. 
Bandages et appareils (avec exercices pratiques). 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Clin. chirurgie. 
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M. le Or Maurice Roch. 
Thérapeutique générale. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures du soir. Clin. médic. 

M. le Dr Paul Rœthlisberger. 
Goutte et rhumatismes chroniques. 

(Jour et lrnure à fixer ullérieurement.) 

Aflle or Lina Stern. 
La digestion. 

Jeudi, à 4 beures. 

M. le Dr Bernard Wiki. 
Exercices pratiques de prescription 1't de dispensation des 

1 h. 
Univ.M. 

1 h. 
Ec. Méd. 

médicaments. 2 h. 
Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (Lab. de Théritjieutique.) 

Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

,t 0 Les personnes qui onl obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

20 Les bacheliers ès lettres el les bacheliers ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

30 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes 1 par le Bureau, sur le préavis cle la 
Faculté. 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut: 
Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officitillemenl par le gouvernement russe. 
En principe, la Faculté de médecine cle Genève n'immatri_cule 

comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 

, Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des {!n_iver~i!és. et 
Académies étranrrères. la licence Jicéale italienne et les matuntes del1".re~s 
par les Gymnase~ d'E'tat sont, d'une mani~re générale,, reconnus ~omme equ1-
v~lents à la maturité du Gymnase de Geneve, sous reserve de I examen des_ 
diplômes dans chaque cas particulier. _ 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires el les cours pratiques ne sont accessibles (J u'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

· Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens; les étudiants doi-vent: 
1° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans lè 
Règlement del' Université, approuvé par le Conseil d'Eta L, le 7 oc
tobre i910; 2°· déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscri plions règlemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
cle leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

N. B. - Les personnes qui désirent subir les examens f édérau.r, de 
médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 

"suiDantes : 

1 ° Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces jus li li-· 
calives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
comme terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont déli
vrés gratuitement par le concierge de l'Université. 

Le président, membre du Comité-directeur est, pour Genève, 
M. le Dr Edmond Lardy, rue Général-Dufour, 20. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 10 francs. 
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3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement cles émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chéques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° lII, 795). 

~
0 Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers et 

les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent aclre~ser leur demande 
directement au président du Comité-directeur, M. le Prof. Dr L-G. 
Courvoisier, Holbeinstrasse, 93, Bâle. Celte demande doit être faite 
quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme fixé pour 
1 'inscription. 

5° On peul se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Pour tau.~ renseignenwnts complémentaires, s'adresser à M. le 
Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Dufour, tous les jours 
de 1 à 3 heures, jeudi e.Tcepté. 

Plan des Études médicales. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÈE 

1° SEMESTRE D'HIVER : Botanique W0 partie). - Physique 
(tre partie). - Anatomie comparée et Zoologie (1'0 partie). -
Chimie organique et inorganique W0 partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (2rue partie).. - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 
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EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

8) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'H1VER: Anatomie normale. - Histologie ·nor
male. - Embryologie. - Physiologie et chimie physiologi
que. 

Exercices pratiques : Dissection. - Embryologie et histogénie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie normale. Histologie nor
male. - Embryologie. - Physiologie. 

Rxercices pratiques : Histologie normale - Physiologie et 
chimie physiologique, 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie normale. 
pathologique générale. 

Anatomie 

Exercices pratiques : Dissection. - Embryologie et his[oo-é-
nie. - Physiologie et chimie physiologique. 

0 

EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de l'Examen propédeutique fédéral. 

· 6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Cours 
de bactériologie. - Cliniques : médicale, chirurgicale. 

Exercices pratiques: Histologie pathologique. - Médecine 
opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7°, S~M ESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
?bstetncale et gynécologique. - CUnique infantile et pathologie 
mterne . ..,.._ Policlinique chirurgicale. - Chirurgie générale. -
Hygiène. - Médecine légale. 
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Ex,ercices pratiques : Cours d'autopsies. - Opérations obsté

tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniquès : médicale, chirurgicale, obsté
ti'icale et gynécologique. - Clinique infantile et 1rnlhologie in
terne. - Policlinique chirurgicale. - Anatomie pathologique 
spéciale. - Médecine légale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. - Bactériologie. 

CINQUIÈME ANNÉE 

!)0 SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale, chirurgicale, 
obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtalmologique. -
Policliniques : médicale, gynécologique. - Matière médicale et 
thérapeutique. - Chirurgie générale. - Hygiène. 

E:cercices pratiques : Cours d'autopsies. 

EXA~ŒNS : Première partie du doctorat. 

-10° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale, chirurgicale, psy
chiatrique, ophtalmologique. - Clinique et policlinique de der
matologie et de \'énéréologie. - Policliniques : médicale, gyné
cologique,. - Matière médicale et thérapeutique. 

H O SEMESTRE D'HIVER : Cliniques et policliniques. - Clini
que et policlinique oto-laryn gologiques. - Médecine des acci
dents. - Cours pratique de prescription et de dispensation des 
médicaments. - Laboratoires et stages. 

Au nom de l'Université, 
Le Recteur, 

L. RE:HFOUS. 
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Le présent programme est approuvé pour le semestre 

d'hiver 1915--16. 

. GENÈVE, le 11 juin mm. 

Le Conseiller d'Etat 
chargri du Département de l'instruction publique: 

W. ROSIER. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal._ 

p = Policlinique. 
û. = Morgue judi_ciai_re. 

I.P. = Institut pa~~olog1q~e. 
U. = Université, bat1ment p1m1pal. 
M. = Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
A.A. = Asile des Al~én~~. 
CL= Clinique par~1cuhe_re. 

I. H. = Insti.tut d'Hygiène. 
Cl. Inf. = Clinique mfantile. , 
CL 0, = Clinique obst. et gynec. 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 à 8 

8 à 9 Askanazy !.P. Askanazy I.P. 
Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

Askanazy I.P. 
Beuttner Cl. obst. 

9 à iO Eternod EJI. Eternod E.M. Eternod U. 
Beuttner Cl. obst. 

----
9-101./~ Girard H.C. Girard H.C. Girard H.C. 

10 à H Battelli EJI. 

10 1/,-12 Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. 

H à 12 Laskowski E.M . Laskowski EJI. Laskowski EJI. 

Askanazy 
Beuttner Cl. obst. Beuttner 

Eternod E.M. Eternod 

Girard H.C. Girard 
--

Eternod E.M. 
Mégevand M.J. 

Bard H.C. Bard 

Laskowski E.M. Laskowski 
Eternod E.M. 
Mégevand M.J. 

l.P. 
Cl. obst. BeutLner 

Martin 

E.M. Eternod 
Beuttner 
Martin 
Naville 

H.C. 

Veyrassat 
Wiki 

H.C 

E.M Laskowski 
· Veyrassat 

Mégevand 
Wiki 

CL obst. 
H. Gourgas 

EJI. 
Cl. obst. 

H, Gourgas 
H.C. 

Pol. 
E.M. 

E.M. 
Pol. 

M.J. 
E.M. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Lundi Mardi ' 
Mercredi Jeudi Vendredi 

Heures. 

Samedi 
ià2 

,( Ba ttelli EJ[. 2à3 Askanazy I.t Mégevand M.J. Weber A.A. Askanazy !.P. Mégevancl M.J. Askanazy !.P. Besse Mat. 

3à4 Laskowski EJI. Laskowski E.M. Laskowsk.i E.M. Laskowski E.Î Laskowski E.M. Laskowski EJI. D'Espine Cl. inf. Weber A.A. Cristiani 1. H. Askanazy !.P. Porte Cl. oph. Besse Mat. Porte Cl. oph. Porte Cl. oph. 4à5 Battelli E.M. Batte Ili EJI. Battelli E.M. Batlelli E.M. Ba ltelli EJI. Mayor U. Mayor EJI. Bard H.C. Cristiani I.H. Crisliani J.H. Mayor EJI. - de Seigneux Mat. 
de Seigneux Mat. Bé t rix Cl. obst. Cumston I. p. Collomb Cl. Du Bois H.C. Stern E.M. 5à6 Cristiani I.H. D'Espine Cl. inf. Battelli E.M. Mayor Pol. D'Espine Cl. inf. Veyrassat Pol. Beuttner Cl. obst. Bard H.C. 

Veyrassat Pol. Vevrassat Pol. Veyrassat Pol. Veyrassat Pol. Bétrix Cl. obst. Lardy u. Ladame U. 17 Bujard E.M. Bujard EJI. Collomb Cl. von Kœhler - U.44 ' Cumston I.P. 
6à7 Mayor Pol. Mayor Pol. Beuttner Cl. obst. Champendal U.49 Champendal U,49 Kummer U. Kummer E.M. Audeoud Pol. Aubert Cl. obst. Ladame u. 17 Lardy Univ, 48 
8à9 

Roch H.C. Humbert H.C. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1916 et 1917. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

1000 fr. _ Sujet: De la relation entre la sensibilité et l'entende

ment dans la philosophie de Kant. 
Le prix sera décerné en juin 19:17. , . . , 
Les mémoires devront être remis au Recteur de 1 Umversite avant 

le :ter janvier 19'17. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

1000 fr. _ Sujet : Capo d'Istria, conseiller du Tsar et citoyen de 

Genève. 
Le prix sera décerné en juin 19:17. , . . 
Les mémoires devront être remis au Recteur de 1 Umvers1té avanl 

le i er février 1917. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. - Sujet : Exposé critique des principaux travau~. de 
philosophes français tendant à ta constitiitiond'une morale positive. 

Le prix sera décerné en juin i9i6. . .. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Umversite avant 

le 1er janvier 19:16. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : . 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, po~r le_s P_n~ 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Pnx Disdier• 
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b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 
conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. · 

ART. lJ,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix , Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1918, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur- . 
rents. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin '1917, un prix de mille francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
pllie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manusàits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ,ter janvier i9i7. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français, allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le delai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus d'e deux ans àvant la clôture du concours. 

~&= 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1916, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota
nique ou dè Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Fa cul té des Sciences avant le i er janvier 19i6. 

DISPOSITIONS RELATIVES A. CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit E-st décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La .Facullé des Sciences décernera, en juin 19i6, et à partir de là 

Lous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
teur du meilleur mémoire sur une question de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2: Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
i.ls peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
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pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi~ 
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4._ !oute libe,rté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le d1v1ser ou .n accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigand-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1916, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront ·être remis au 
Doyen de la Faculté avant le ,ter janvier 1916. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

i. - Sont admis à concourir pour ce prix: 

l) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 3o ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
lies Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
o?tenu un grade depuis quatre ans au plus'avant cetle date; le der
mer grade est seul pris en considération. 

~- - Les mémoires doivent être rédigésenlanguefrançaise(ouen 
latm). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans •ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
d_e la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire'; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3.---,- Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le~prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait uue question d'Astronomie de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à c; mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
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q,_ - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 
n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être déce~né; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 

son activité scientifique. 
Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte-

nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay. 
pour recherches sur ta détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de .Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un_ capi
tal de Fr. 5,000. -, .à employèr en subsides destinés à subvemr aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu-
tées au Laboratoire de chimie théoi•ique de l'Université. · 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Ponds universitaires, avec préavis du Directeur du labo

ratoire de Chimie théorique. 
La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 

de Fr. 500 .- de subside; le total des subsides d'une année ne peut 

dépasser Fr. i,000. - . 
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FACULTt DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1916, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

et des Sciences sociales avant 1e fer janvier 19i6. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 

a) Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève qui ont ob
tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté dés Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Fa.cuité des Lettres décernera, en juin 19!7, un prix de deu.rc 
mille francs à .l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de litté
rature dont le choix est laissé aux candidats: littérature pure, his
toire littéraire, critique littéraire, philologie, à l'exclusion des nou
velles et romans. 

Les trayaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Fa cul té des Lettres et des Sciences sociales avant le i er janvier 
1917. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscl"its. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en. mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les prnfes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par !VI. Auguste Blondel.) 

La Faculté des L!3ttres décernera, en juin 1917, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devro.nt être remis avant le 1er janvier 19i 7 au Doyen 

de la Faculté des Lettres et des Sciences sociales. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne.doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œu vre. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La ~acuité de ~roit décernera, en juin 1916, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 
La va~eur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concoun'.· to~s les étudiants suisses sans aucune restrict.ion. 
Les memo1res devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 

Les. ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 
de la Faculté de Droit avant le 31 décembre 1915. 

Prix Bellot. 
La ~acuité d,e D_roit décernera, en j-uin i916, un prix à l'auteur 

du mei!leur memo1re ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
d~ droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 

Les trava.ux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 31 décembre 1915. 

Sont admis à conco_urir les docteurs ou licenciés en droit, suis
ses ou étrangers, ~m auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'.époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
. La F~cu!té de Droit d~cernera, · en juin 1916, un prix de mille 

f1ancs a I auteur du meilleur travail sur un sujet de léo·islation 
fédéra le. " 

. Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. · 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
31 décembre 1915. · 

Le conèours est ouvert à tous sans restriction. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Mu nier. 
La Faculté décernera, eu juin HH6, un prix de quatre cents 

francs à !:auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
' Le Problème de la souffrance dans le Lit1re de Job. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le 1er janvier 1916. 

Prix Chenevière-Munier. 
La Fa cul té décernera, en juin 1916, un prix de deux cents francs 

à l'étudiant qui aura pré~enté la meilleure proposition. 
· Un réglementde la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MUNIER 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis si.cc 
semestres au plus a prés le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en e~t jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. 
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FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 
mm, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté: 

Les signes d'hypertension dans te système porte. 

Un deuxiéme prix de même valeur sera décerné à la même époque 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question s,uivante, posée par 
la Faculté : 

Recherches hématologiqites dans les cas de rractures non ouvertes. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le 1er janvier 1916, au Doyen de la ~'acuité de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par-la Faculté. 

Seront admis à concourir : 
1° Les étudiants régulièrement itnmatriculés dans la ~'acuité de 

Médecine de Genéve; 
2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genéve de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli·cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. · 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliotl1éque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi-

. bliothèque et les professeurs de la Faculté. 
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Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 1916, un prix de trois 
cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RU:LATIVES A CE PRJX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur el doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le 1er janvier 1916. Elles peuvent être présentées soit par le 
caucliJat,soit par un professeur. . 

Au nom de l'Université: 

L. HEnFous, Recleu r. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 7 Octobre mm. 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et de, 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites el en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. · 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

dian ls des deux sexes . 
Les auditeurs doivent a voir dix-huit ans accomplis; aucun tj tre 

n'est exigé pour leur-inscription'. · 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu_'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants el les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévu() par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'œµditeur suit les cours, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins-
pection du Recteur. , 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collég-e) sont dispensés 
de cette finance. Les. étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou ('JUi rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance . 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les élu-
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dianls suisses immalriculés dans une université élrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universilaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Toul livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'ex ma tri cula tion est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peul, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétribution,s les étudiants el auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée clans le canton de Genève, la requête doil être légalisée i. 

Les droits de gradua lion sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, 50 francs ; 
Pour le grade de licencié, 100 francs. 
Pour le diplôme de pha1·macien, 100 francs;, 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs ; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grades et des etcamens. 

L'Universi'té confère Jes grades et diplômes suivants: 
1 ° Baccalauréat ès lettres ; ès sciences ; ès sciences médicales ; en 

théologie. 
2° Certificat d'aplitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 
3° Licence ès lettres; ès scien·ces sociales; ès sciences politiques; 

en drnit; en théologie.- Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme 
de pharmacien. 

ti. 0 Doctorat ès lettres, en sociologie, en philosophie; ès sciences; 
en droit ; en théologie; en médecine. , 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien
ces onl lieu au commencement et à la fin du semestre d'.été. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 
moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 

1 La demande doit être présentée dans les quinze jou'.s qui suivent l'ou
verture des cours. 

- 81 -

Les examens de la licence en droit, ès lettres, ès sciences sociales · 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
universitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement . 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens. de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès lettres 
de lice~cié ès s_ciences sociales, de_ licencié ès sciences politiques, d~ 
bacheher ès sciences et de bacheher ès sciences médicales les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des' sessions 
intermédiaires. 
· . Les examens du do~torat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 
diplôme de phèll'macien se font, sur la demande du candidat à 
l'époque fixée par la Faculté. . · ' 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre; 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, des examens. sur les cours pour 
lesquels ils_se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Et~t. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en hgne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptabl~, en dép~sant leur qemande écrite avec pièces à l'appui, 
une semame au moms avant I époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université. 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande son 
immatriculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme. 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour_ et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 1 O, en vue de la ré
gularisation de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L Le Fonds TINGRY (coustitùé en 1821), pour l'enseignemènt de 
la chimie. 

2. DAVY (i829), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
'J.. HKNTSCH (18Vi ), pour prix dans la Faculté des 

Lettres. 
5. D1smER (f86'J,) pour prix décernés par l'Université. 
6. DEs AuTs (1878), pour prix dans la Faculté ùe Droil. 
7. A~HEL (1881'1), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTii: DE l.VfaDEC!l\'I!": (1885), pour prix dans la 

Faculté de Médeciné. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Facullé de Médecine. 
H. Edgard AuBERT (iS!:12), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 
t2. 
13. 

m. 

m. 
17. 
18. 

19. 
20. 

21. 

GoMARIN (i89'J,), pour l'Université. 
CHENEVIÈRE-MUNIER (189'J,), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
MuLLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

l'Université. 
DES ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
GR,EBE (1.90'J,), pour des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 
GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
PLANTAMOUR-PREvosT(i910), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. 
BLONDEL ( 19H ), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genéve un Comité qui réunit des 
prnfesseurs, des membres du corps consulaire el des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaitre à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leur:; ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. · · 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étran_gers 
sont: 

MM. Robert CHODAT, professeur à l'Université, président. 
Bernard Bouvrnu, professeur à l'Université, vice-président.. 

MM. Le commandeur BAsso, ancien Consul général d'Italie. 
William RosrnR, professeur à l'Université, Conseiller d'Elat. 
Gui.llaume F ATIO. · 
Alfred MARTIN, professeur à l'Université. · 
Edouard CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au Bureau 
du Comité de patronage, à l'Université ou à M. Louis FAVRE, pro
fesseur, rue Saint-Jean, 37. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fournir les ét~angers ~u Cant~? 

de Genève pour l'obtention d un perlll1s de seJOur, 

Les ressortissants de pays non indiqués_ ci-dessous _ont à_ fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un cert1fica ~ de_ natwnaht~. 

A l'exception des citoyens suisses maje~rs q~~ d~ivent se pre~enter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service m1htaJre, tous le? etran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs paprnrs par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 

Autriche 
Belgique 

Brésil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Grèce 
Hongrie. 
Italie . 
Norvège. 
Pays-Bas 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport ou Act.e d'immatriculation du 
Consulat à Genève. 

Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. . 
Certificat de nationalité ou passéport. 
Passeport. ' . . . , 
Certificat de domicile ou Passeport vise par 

le Consul à Genève. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Passeport. . 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de l'Am
bassade à Berne et casier judiciaire. -
Pour les célibataires : Acte dé naissance, 
casier judiciaire, et, pour les hommes 
majeurs, le visa du livret militaire, au 
Consulat, ou le certificat de réforme. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. . . 
Passeport ou certificat de na L10nal1 Lé visé 

par le Consul à Genève. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède Passeport. 
Suisse Acte d'origine. 

Toute personne : étrangère au Canton d_e G~nève qui dem~nde son 
immatriculation à l'Université son inscription a des cours, soit com~e 
étudiant régulier, soit comme' auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études,·doit auparavant s'ann_oncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 10, en vue de la 
rég.ularisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE- SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES OU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du !. " mars 1.876 et du 9 octobre 1.909). 

AR'r. 't. - La fondation a pour but: 

1.
0 

de subventionner à Genève, pour leurs études, des éléves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu

diants ou étudiantes de l'Université, à condition : a) qu'ils soient 

genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der

niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève; 

b) qu'ils se soient distingués par leur travail .et leurs aptitudes; 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 

à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 

qui sont munis d'un certificat de maturité du Gyml).ase ou d'un 

grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

Melllbres dn Colllité de gestion. 

MM. RosrnR, William, Conseiller d'Etat, président. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'Université. 

MoNTE'l', Edouard, professeur à. l'Université. 
SEITz, Charles, professeur à. l'Université. 

PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 

PrTTARD, Eugéne, maître au Collège, secrétaire. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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Renseignements utiles à MM. les Étndiànts. 

La Salle des JournauT, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. n). Jls 
peuvent la fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. Le 
jeudi la Salle des Journaux est fermée à li, heures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'.étudiant, ii MM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours, sauf les 
dimanches et jours fériés, de 9 heures. à midi, et d'une heure et 
demie à six heures; en outre, pendant les mois de novembre à fin 
avril, de 8 à 10 heures du soir, et le dimanche après midi, de 2 à 
6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1.896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue lialeine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils apparliennent. 

Heures d'ouverture: de 9 heures à midi, et de 2 heures à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque est fermée à i heures après midi. Elle 

est fermée le 1.er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, .les jours de fète de l' Ascension, Jeûne Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du i er au 10 septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Sciences économiques et sociales, Droit 
et Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. · 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Obs(!rvatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. Maurice Bedot, or ès sciences. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 

moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet, 
or ès sciences. 

Les Archives de l'Etat, moyennant l'autorisation de l'archiviste, 
M. Paul-E. Martin, or ès lettres. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

P~OfESSElJ~S 

MM. André, Emile, Délices, -IO. 
Askauazy, Max, rue de Candolle, l.6. 
Balavoine, Hippolyte, rue du Conseil-Général, 0. 
Ball y, Charles, rue Pre vos t-Martin, o3. 
Bard, Louis, boulevard des Tranchées, 44. 
Bard, Louis-E., Pinchat-dessus, Carouge. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 

.,,,-Baumgarten, Arthur, quài Pierre-Fatio 6 
~Beuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives,'2. · 

Borel, Eugène, rue du Rhône, 2. 
Borgeaud, Charles, Onex. · 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4. 

.,,.,--Breitenstein, Jules, rne Calvin, u. 
_,,.----Bruck, Eberhard F., Crêts de Ghampel, 4. 

Cailler, Charles, avenue de la Gare des Eaux-Vives, 1.2. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Cho~at, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, 4, Champel. 
Clapar~de, Edouard, avenue de Ch&mpel, H. 
_Cl~p~re~e, de, Hugo, chemin Bizot, 7, l\Ialagnou. 

/Cr1stiam, Hector, Corraterie, rn. 
De Crue, Francis, Cours des Bastions, rn:. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
FJup~rc, Louis, rue des Caroubiers, 22, Carouge. 
Duv1llard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noiretles, rn, Acacias. 
Fazy, George, Conches sur Arve. 

'(Fehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Flourn?y; Théodore, route de Florissant, 20. 
Franç01s, Alexis, route de Florissant, 8. 
Fulli_quet, Ge<;>rges, rue dé Candolle, 26. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées 14 
Gautier, Lucien, Cologny. ' · 
Gautier, Raoul, rue des Granges, 12. 
Gente!, Ferdinand, place du Molard 4 
G!rll{d, Charles, place Claparède, 3_' · 

. Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône), France. 
,. Grrebe, Charles, W~stendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemagne). 

Guye, Charles-Eugene, route de Florissant 4. 
Guye, Philippe-A., chemin Bizot, 3, Floris~ant. 
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MM . .Kummer, Ernest, avenue de Champel, Hi. 
_,,,, Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue de Carouge. 

/ Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9. 
/ Malsch, Albert, roule_ de Fronteu_ex, 66. 

Martin, Alfred, chemm de la Peille Gradelle, Frontenex. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91. 

_,,À1eumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, iü. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Monnier, Alfred, rue du Conseil-Général, 3. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, li,. 

Moriaud, Paul, place Claparède, 7. 
Muret, Ernest, route de Florissant, 55. 
Naville, Adrien, chemin Dumas, 8, Champel. 
Naville, Edouard, l\falagny, par Versoix. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, 9. 
Oltramare, Hugues, Corraterie, H. 
Oltramare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, 19, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 1.3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Rappard, William-E.,, Valavran, près Genève. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, 15. 
Reverdin, Jaques-Louis, Rive de Pregny, Genève. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, a. 
Richard, Eugène, Quai des Eaux-Vives, 4. 

X'Ritter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rochat, Ernest, rue de la Pelouse, ti,_ 

Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
de Seigneux, Raoul, carrefour de Villereuse, 4. 

;.;Seltz, Charles, Tranchées de Rive, 3. 
Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Tonnelat, Ernest, Les Rosiers, avenue L.-Thomas, Grange-Canal.l 
Veyrassat, Jean-Alfred, quai du Mont-Blanc, 33. 

:,:;Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
/·Werner, Charles, route de Florissant. li,. 

wuarin, Louis, La r.hênaie, avenue Jacques-Martin, Chêne-Rougeries. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

\l~I. d'Arcis, Henry, rue des Allemands, 5. 
Aubert, Louis-H., cours des Bastions, m. 
Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, l.7. 

/ Barth, Jules, rue de Hesse, i6. 
Benrubi, Isaac, rue Ti:ipffer, o. 
Berguer, Georges, Genthod. 
Uernoud, Alp bouse, Arpillières, iü, Chêne-Rougeries. 
Bersot, Daniel, boul. des Philosophes, 23. 
Besse, Pierre, place du Molard, li,. 
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~IM. Bétrix, Albert, place du Port, L 
Briner, Emile, rue Cavour. 3. 
Brissard, Alexis, rue d'Italie, 8 .. 
Bujard, Eugène, rue Bergaloune, 6. 
Caleb, Albert, rue du Rhône. 57 
·cantoni, Humbert, rue de l'Écol~-de-~lédecine, m. 

....--,Carl, Jean, Museum d'Histoire Naturelle. 
Chaix, Emile, chemin des Cottages, 28 bis. 
Cbampendal, Marguerite, M110, rue du Petit-Salève 6 
Choisy, Louis-Frédéric, pl. Tacormerie, 7. ' · 
Collomb, Augustin, rue de Lausanne, li,. 

Courtois, Louis-John, rue de l'Ecole-de-Médecine m. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. ' 
Cumston, Charles-Greene, rue Bellot, 3. 
DuBois, Charles, rue St-Léger, 4. 
Dubois, Jules, cbemin des Caroubiers, !8. 
Dufour, Edouard, chemin de Miremont, 33. 

/_§al!{, Féli", Crêts de Champel, 2. 
Fle~ry, Georges, Le Moissez, chemin de la Garance, Grange-Canal. 
Follrnt, Edouard, rue du Stand, 62. 
Gandolfi-Hornyold, Alfonso, avenue de Florissant, 6. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 2o. 
Grodensky, Michel, rue des Anonymes, li, /Jis. 

.,,.---f[ersch, Liebmaun; rue Jobn-Grasset, i3 .. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, avenue Wendt, 49. 

,..,...--Hofer, Cuno, Corsier-Port 
/Humb!)rt, Gustave, rue de· l'Université li, 

Jnvet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. ' · 
____,-,Karmin, Otto, avenue des Arpillières, H, Chêne. 
..--Kaufmann, Adolphe, avenue Léon-Gaud, 7. 

_..,.-· von !{œhler,_ Egon, villa !'Aiglon, chemin des Troënes, Pelil-Laucy. 
..,.- Kœmg, Rene, boulevard des Tranchées, 4ti,. 
_.--Kohler, Albert, rue de Candolle, 9. 

Kresteff, Stoyan, rue Général-Dufour, f!,. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Logoz, Paul, avenue Gallatin, i, Sainl-Jeau. 
Lutosfawsk.J Wincenti h ·t d B b · • , c a eau e ar y, par l:lon11eville (Hte-Savoie). 
Mallet, Henry, cours des Bastions, 16. 
llfart!n, Edouard, route de Malagnou, 3. 
Marlm, Victor, rue Calvin, rn: 
Mercier, Alfred, chemin Beau-Séjour rn Charnpel 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. ' ' · 
Mobbs, Robert, place de la Taconnerie 3 
Monnier, Jeau Jacques, avenue de Cha;up.el, 10. 
Mopperl Gustave, boulevard des Philosophes, !8. 

_,...--Mnller, Charles, avenue Wendt, 41. 
àluster, Jules, boulevard de Ja Tour. 6_ 
N~ville, François, ehemin Miremont; 3, Champel. 
Nicole, Georges, route de Chêne, 2_ 
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M11. Patry. André, rue de la Tourd-d
1
e
1
-l'I~!' 20. 

Perri~r, Charles, rue de Can o e, ~-
9 Pictet Arnold. route de Lausanne, rn~. 

Porte: Georges, rne Général-Dufour, 20; 
de Rabours, Frédéric, rue du l~hône, 3L. 
"Reber, Burkhard, cour Saint-Pierre, 3. 
Reich, Siegmund' rue de Candolle, 34. 
Rentter, Louis, bonlevard Georges-Favon, i2. 
Reverdin Isaac 1-lôpital cantonal. . 
de Reyn~ld, Go;1zague, boulevard des Trancllees, 32. 
Hilliet Auauste, rue Bellot, i6. . 

' 

0 

ttes Ho Chêne-Bougenes. Roch Mamice, Les Grange , , , 
/ llœlhli~berger, Paul, route de .Malagnou, 8. 

/ lloget, François-Frédéric, rue Tœp~er, tO. 
lloussy, Alberl, route de Chêne, _rn,, .. 
Schidlotï, Arthur, avenue du Mail,_ 26. 
Sechehaye, Alhel't, rue des 9harm1Ues, 3\l. 

••✓- Sotlile, Antoine, rue dll Rhone, 42. 
Stein brlick, Walther, Pellt-Saco'.mex. 

_.,. - Stern, Lina, l'i''', avenue dn Mail, 15. . 
_ _,.,. Tcherniawsky Aron, boulevard de la Cluse, 23. 

Thudiclrnm, G'eorges, Petit-~loril!on, route de Pregny, 7. 
Tiercy' Georges, rue Jes Barns, .5_. 

p 1 chemin de la Polene, 3. 
_..,..-\Venger, au , Chaix Chêne-Bouaeries. -Werner, Georges, le CourtH,_~venue , e 

/ Widmer, Johannes, la Chabl'.ere, Laus:nne. 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, . 'l 

·1 b levard Georges-Favon, ~7. 
Wilrnot, Erm _e, ou . d V . ons 7 Grange-~,alguel, Chêne. 
Zbinden, LOUIS, chemlll es Olr ' ' 
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Secrétaire de l'Université : 
l\l. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
Ill. Mossaz, John. Université. 

Commis: 1\1. Demant, Charles, rue Joseph-Girard, 9, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétaire et du Caissier•-Comptable se trou
vent dans le bâtiment de l'Université, aux Bastions. 

Le Secrétariat est ouvert tous les jours, sauf le jeudi, de 9 à H heures 
du matin, et le lundi, le mèrcredi et le vendredi de 2 ½ h. à 4 heures. 

Le Bureau du Caissier-Comptable, est ouvert de 9 à H heures, et 
de 2 à 4 heures; le jeudi, de 9 à H heures seulement. 

N. -B. - Les finances d'immatriculation et d'inscription aux cours seront 
perçues aux jours fixés pour chaque Faculté séparément, selon un avis 
qui sera affiché au Bureau du Caissier-Comptable. 

Co:u..cierges = 

III. Clément, Emile, Université. 
III. X., Ecole de Médecine. 

Mue Challet, Hélène, Institut patho
logique. 

Mm• Mercier, Louise, Maternité. 
MM. Hammerli, Frédéric, Ecole de 

Chimie. 
Pianca, Joseph, Policlinique. 
Arland, Séraphin,Morguejudic. 




